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INTRODUCTION 
 
 
 

En parcourant le Pays des Coteaux, on constate la diversité des paysages : une 
alternance de vallées plus ou moins encaissées et de grandes plaines agricoles. On 
remarque l’importance de la surface boisée. L’activité agricole  est prédominante. 
 
Les haies sont un élément essentiel pour la biodiversité des espaces agricoles. Elles ont 
aussi un rôle, dans la lutte contre la pollution (réduction des pollutions azotées, pièges à 
CO2…), contre l’érosion mais aussi pour les productions agricoles (micro climat des 
parcelles protégées par des haies, production de matières organique utiles aux cultures 
grâce aux feuilles tombant à l’automne).  
 
La spécificité du territoire, avec son réseau digitaire et ses nombreuses ripisylves 
constitue également un élément significatif du paysage.  
 
L’objet de cette étude est de dresser un état du maillage bocager sur l’ensemble du Pays 
des Coteaux. Pour ce faire, un inventaire sera fait à partir de grands ensembles bocagers. 
Une enquête, menée auprès d’un échantillonnage de population du Pays des Coteaux 
permettra de connaître les attentes et les connaissances du public sur les haies. Enfin, il 
sera proposé une structuration des différents acteurs sensibilisés à l’importance du 
maillage bocager dans le paysage. Des propositions d’actions concrètes seront enfin 
proposées afin d’améliorer la qualité et la diversité du maillage bocager dans le Pays des 
Coteaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1  LA ZONE D’ETUDE : LE PAYS DES COTEAUX 
 
 

 1.1  Contexte général 
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Dans ses orientations stratégiques définies en 2002, le Pays a mis en évidence l’impor-
tance de reconstituer le maillage bocager en tenant compte de l’activité humaine existante 
et des impératifs économiques d’avenir.  
Le Syndicat Mixte pour le Développement des Coteaux, chargé de la politique du Pays 
des Coteaux et la Maison de la Nature « La Ferranderie », association environnementale 
sur le territoire, ont signé, en 2005, une convention de partenariat pour mettre en œuvre la 
politique environnementale du Pays des Coteaux.  
 
L’objectif de cette étude est de réaliser un état des lieux du maillage existant, de mettre en 
évidence les partenariats potentiels susceptibles de mettre en œuvre des actions 
concrètes de plantation. Il s’agira de proposer des pistes d’organisation entre ces 
différents partenaires afin de répondre au mieux aux particularités des attentes d’un 
public. 
 
Il sera pris en compte une étude existante réalisée en 1999 par l’association Solagro. 
s’appuyant sur une approche méthodologique des systèmes d’exploitation basée sur un 
échantillonnage de 10 agriculteurs. 
Notre étude devra permettre une mise en perspective d’un mode d’organisation entre les 
différents acteurs identifiés afin de répondre au mieux aux attentes de particuliers, de 
communes ou de professionnels, notamment les agriculteurs. 
   

 
 1.2  Localisation de l’étude : le Pays des Coteaux  

                         
Situé dans le Nord-est du département des Hautes-Pyrénées, le Pays  des Coteaux 
regroupe 5 cantons ( Castelnau Magnoac, Galan, Pouyastruc, Tournay, Trie sur Baïse) et 
115 communes sur un territoire de 8 vallées principales. Le Pays des Coteaux recouvre 
une surface totale de 698 km ².  Les villes de Tarbes et de Lannemezan, respectivement  
à l’ouest et au sud représentent un élément fort  du territoire. 
 

                   
                                                                                      Source Pays des Coteaux 

1.3  Eléments paysagers significatifs 
 

1.3.1    L’eau 
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Le paysage des Coteaux a été façonné par l’eau. Dix huit rivières prennent leur source sur 
le plateau de Lannemezan puis s’étalent en éventail, tel les doigts des mains, vers la 
Gascogne et le Gers. Sur le territoire des Coteaux coulent  la moitié de ces rivières (Gers, 
Grande et Petite Baïse, Bouès, …) qui, par un phénomène érosif, ont créé le relief si 
particulier de ce pays.  
Le Pays des Coteaux est alimenté par deux bassins  versants : celui de l’Adour sur la 
partie ouest de son territoire vers Pouyastruc, celui de la Garonne pour la majeure partie 
du territoire. 
 
Toutes les rivières, à l’origine du creusement des vallées, prennent leur source sur le 
plateau de Lannemezan au sud. Certaines sont des affluents de la Neste, elle-même 
affluant de la Garonne, qui coule en vallée d’Aure.  
Elles sont réalimentées, pour d’autres, par le canal de la Neste. Cet ouvrage datant de 
Napoléon III, permet la réalimentation en eau de certains cours d’eau, qui au 19 ème 
siècle se transformaient en véritables oueds l’été.  La construction de rigoles de jonction 
entre le canal et certaines rivières a permis de réguler leur débit.  
Dans les années 70, la politique agricole privilégiant  l’irrigation a vu ce système se 
développer par la création de réservoirs d’eau au pied des Pyrénées. De grands ouvrages 
comme le lac de Puydarrieux, de l’Arrêt-Darré ou des lacs de moins grande importance 
ont vu le jour dans le Pays des Coteaux modifiant le paysage de ce territoire. 
Les débris morainiques du cône de déjection au pied des Pyrénées roulés par les eaux 
ont été transportés par les cours d’eau, roulés et transformés en galets.    
 

                                       
 
                                                                                                               Source Cacg   
1.3.2     La forêt 
 

L’ensemble du territoire des coteaux est situé dans la petite région forestière 
« Lannemezan et annexes ». Le taux de boisement du Pays des Coteaux est de 27 % 1. Il 
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est à peu près identique dans chaque canton : entre 21 % (Trie sur Baïse) à 30 % sur le 
canton de Pouyastruc. 2 

La localisation des espaces boisés est prédominante sur les versants des coteaux 
exposés à l’ouest ainsi que sur leur crête. Longtemps cultivés à une époque, ces versants 
sont maintenant majoritairement peuplés de forêts de feuillus même si on remarque de 
temps en temps des prairies.  La déprise agricole avec l’abandon des pacages ferme le 
paysage en permettant le développement de la forêt.  
 
Les bois de feuillus représentent 90% (20 400 ha) 3 de la surface boisée de production. 
Les essences majoritaires sont le chêne pédonculé, devant le chêne sessile (rouvre) et le 
châtaigner. Peu de conifères sont présents. Les forêts soumises au régime forestier 
(gestion par l’ONF) ont un taux d’enrésinement plus important de l’ordre de 32%. Mais 
globalement on peut dire que le paysage n’est pas marqué par les résineux. Il a conservé 
une grande qualité forestière, qualité confortée par la domination des peuplements 
mélangés futaie - taillis (48%), devant la futaie (43%).3 

 

72 % de l’espace forestier appartient à des propriétaires privés.4 9010 propriétaires, soit 
90 %, possèdent un parcellaire inférieur à 4 ha. Cette situation représente un gros 
handicap puisqu’on assiste à un morcellement de la surface forestière. La forêt constitue 
une valeur économique importante puisqu’elle est exploitée pour l’usage personnel de ces 
propriétaires, 63 % d’agriculteurs,5 ou pour la vente essentiellement à l’usine de cellulose 
et de papeterie de Saint-Gaudens (31).  
Une réflexion est menée par le CRPF (propriété privée) et le Syndicat Mixte du Pays des 
Coteaux  afin de mettre en place une gestion concertée de la forêt privée grâce à un plan 
de gestion de massif (Plan de développement de massif – PDM) prenant en compte le 
territoire et l’ensemble d’un massif forestier. 
 
La forêt communale est, en majorité, gérée par l’ONF. La pratique de l’affouage – vente à 
moindre coût aux habitants de la commune du bois sur pied – est une coutume encore 
souvent utilisée. Les acheteurs ont à leur charge la coupe du bois. La forêt en est souvent 
très dégradée : chemins créés de façon anarchique, branchages laissées sur place,…   
 

 
1.4   Activités humaines 

 
L’agriculture constitue l’activité économique importante du Pays des Coteaux. Le nombre 
d’exploitations est de 1737. Elle domine l’occupation des sols avec un taux de 
recouvrement de 64%. En 12 ans, ce chiffre a diminué de 23 %. Cette diminution du 
nombre a eu pour conséquence l’agrandissement des exploitations, soit une moyenne de 
25 hectares en superficie. 6  
 
 
 
 
 

1 IFN 1986  

2 Syndicat Mixte du Pays des Coteaux  Diagnostic territorial 
3 Solagro  Etat des lieux du patrimoine arboré hors forêt du Pays des Coteaux 
4 - 5 - 6 Syndicat Mixte du Pays des Coteaux  Diagnostic territorial – année 2000 

Les principales orientations sont les cultures avec une prédominance dans la partie Nord-
ouest du territoire et l’élevage. Plus d’un tiers des exploitations sont spécialisées en 
cultures, même si l’élevage est présent dans 60 % des cas. L’élevage bovin est 
prédominant. Dans les cantons de Castelnau Magnoac et Pouyastruc, l’élevage ovin a 
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connu un développement important. Dans d’autres départements, ce type d’agriculture est 
fortement lié à la plantation de haies selon la démarche qualité mise en place.  
 
Les versants exposés à l’est sont dominés par l’agriculture. Consécutivement à 
l’élargissement des vallées vers l’ouest du territoire, on remarque une prédominance de 
plus en plus marquée de la maïsiculture au fur et à mesure que l’on se rapproche de 
Tarbes et de la vallée de l’Adour. La configuration hydrique a favorisé la pratique de 
l’irrigation ce qui accentue la création de grands parcellaires peu favorables à la présence 
d’un maillage bocager. 
 
Quelques prairies naturelles sont présentes sur les versants ouest des Coteaux, 
enclavées dans les bois. Des cultures sont encore visibles mais ces pentes abruptes peu 
favorables à la culture ont fait longtemps l’objet de cultures particulières peu 
demandeuses de soin. Depuis ces cultures ont été abandonnées. Des incitations ont eu 
lieu  dans les années 1980 pour favoriser la plantation de forêts. 
Sur le bas de ces pentes ouest, on trouve souvent une bande de parcelles cultivées en 
bord de cours d’eau. 
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LOCALISATION 
 

MESURES AGRI 
ENVIRONNEMENTALES 

Département 
Hautes - 
Pyrénées 

Pays des 
Coteaux 

Coteaux 
ouest 

Coteaux 
Magnoac 

Réhabilitation manuelle (CAD) 6 834 0 0 0 
Entretien mécanique des haies (CTE) 18 100 6 356 0 6 356 

Entretien manuel des haies (CTE) 11 402 1 452 1 002 450 

TOTAL 36 336 7 808 1 002 6 806 
 
 
Les villages sont majoritairement situés soit dans la vallée, soit en ligne de crête de 
coteaux. Les services de proximité et de service à la personne constituent l’autre activité 
importante de cette région. Depuis quelques années, on voit apparaître une population 

LOCALISATION 
 

MESURES AGRI 
ENVIRONNEMENTALES 

Département 
Hautes -Pyrénées 

Pays des 
Coteaux 

Coteaux 
Ouest 

Coteaux 
Magnoac 

Plantation et entretien des haies (CAD) 2 478 1 000    
Plantation de haies (CTE) 8 962 3 060 650 2414 

Alignement d’arbres (plantation) (CTE) 1 075 115 0 115 

TOTAL 12 515 4 175 650 2 529 
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étrangère majoritairement des britanniques, hollandais et allemands soucieux d’une 
qualité de vie et d’une nature respectueuse de l’environnement. 
 
 
En conclusion,  
le Pays des Coteaux, par une présence forte de boisements, ne semble pas au premier 
regard, souffrir d’une perte de son maillage bocager. Les bêtes trouvent encore de l’ombre 
à proximité de bosquets résiduels de forêt. Mais la configuration hydrique et la conjoncture 
économique a favorisé un choix de cultures à grand parcellaire ce qui a eu pour 
conséquence de détruire une partie des haies et arbres isolés.  La nouvelle politique 
agricole ainsi que la venue d’un public soucieux de son cadre de vie pourrait inciter un 
public à reconstituer un maillage bocager.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2  LES OBJECTIFS DE L ’ETUDE 
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2.1  Etat des lieux et analyse 
          
En 1999, dans le cadre du contrat de terroir, le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux confie 
à l’association Solagro la réalisation d’une étude sur un état des lieux du maillage bocager 
et des préconisations de plantation. L’étude, mettant une œuvre la méthodologie 
Emergence, a été menée sur 10 exploitations. 
Nous nous proposons de mettre en oeuvre une méthodologie susceptible de prendre en 
compte l’ensemble du territoire afin de cerner au mieux le linéaire de haies, l’état des 
haies observées, les essences rencontrées, les localisations sur l’ensemble du territoire 
des Coteaux. Autant d’éléments qui permettront, dans un deuxième temps, de proposer 
en concertation  avec l’ensemble des acteurs concernés un plan de plantation à l’échelle 
du Pays. 
 

 
2.2  Identification des acteurs intéressés 

 
La Charte de Pays a permis de tracer les grandes lignes d’une politique territoriale. 
L’environnement n’apparaît pas comme un axe premier mais se révèle être un contexte 
global sous jacent à une grande partie des actions menées sur le territoire. 
Le Pays a pour objectif de lancer une dynamique mettant en relation différents acteurs 
autour d’actions structurantes pour le territoire. 
Il s’agira donc, dans un premier temps, d’identifier les organismes, associations, 
organisations socio professionnelles,… susceptibles d’être intéressés de près ou de loin 
par un renforcement  du maillage bocager. 
L’étude se propose d’analyser, ensuite, les volontés de chacun dans ce domaine. Elle 
mettra en évidence les freins et les atouts rencontrés par chacun. Seront ensuite analysés 
les éléments qui permettront de fédérer les différents acteurs.  
 
 

2.3  Pistes d’organisation et actions à développer 
 

L’objet est bien de proposer des pistes d’organisation susceptibles de donner à chaque 
acteur sa place au sein d’un dispositif. Les attentes du public sont encore mal connues 
même si on peut reconnaître des besoins d’accompagnement dans le domaine de 
l’agriculture ainsi que chez certains particuliers. La proposition d’organisation présentée 
dans ce document devra faire l’objet d’une présentation auprès des différents partenaires 
afin de poursuivre la réflexion. L’étude sera le démarrage d’une structuration à venir, 
évolutive en fonction des discussions d’un groupe de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
3  DESCRIPTION DU MILIEU NATUREL  
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3.1  Topographie et éléments de géomorphologie  
 

L’ensemble du territoire présente un modelé très particulier constitué de longues lignes de 
coteaux à la dissymétrie marquée, un versant exposé à l’est doux et très agricole, un 
versant exposé à l’ouest abrupt et souvent boisé.  
 
Disposées en éventail, ces petites collines appelées « Pouy » ont une altitude 
progressivement décroissante vers le nord ; 545 m du plateau de Lannemezan à 240 m en 
fond de vallée à la limite nord du territoire. L’ensemble est orienté Nord-Sud.  
 
Le Pays des Coteaux jouxte le plateau de Lannemezan ce qui confère à la partie sud du 
territoire une particularité géologique : le cône de déjection créé par le glacier présent en 
vallée d’Aure à l’époque glaciaire a accumulé des débris morainiques importants. Ces 
résidus rocheux, après s’être accumulés au pied du glacier au niveau de Lannemezan ont 
été emportés avec la fonte du glacier vers le nord des Hautes Pyrénées. La dégradation 
de la roche mère et les dépôts sédimentaires ont fini de façonner le relief actuel du Pays 
des Coteaux.  
Le milieu physique du Pays des Coteaux est directement lié à l’alternance de périodes de 
glaciations (climat périglaciaire) et de périodes interglaciaires (climat tempéré). La 
formation du faciès général de terrasses emboîtées est due à la modification continuelle 
des débits des cours d’eau lors de ces périodes et du dépôt de sédiments déposés. 1 

 
La structure géologique de ces coteaux est constituée d’une ossature miocène faite 
d’empilement de couches calcaire et marneuses. Dans les vallées, ce substrat a été 
recouvert par des nappes d’argiles à galets, argiles rouges ou ocres plus ou moins 
sableuses : nappes ponto-pilocènes déversées par la Neste et par l’Adour. 
 
Les vallées créées par un réseau hydrique important s’étalent d’ouest en Est. Elles 
s’élargissent vers l’Ouest du territoire. 
 
 

 3.2  Climat et précipitations 
 

Les données météorologiques utilisées ont étés relevées et fournies par la station Météo 
France de Castelnau-Magnoac (65), Lannemezan (65) et Tournay (65). Ces données de 
plusieurs stations sont rendues indispensables car le Pays des Coteaux, de part sa 
situation géographique, est compris entre ses trois stations. Cela permet de déterminer les 
principales influences de ce territoire.  
 

 
 
 
 
 
 
 

1 Solagro  Etat des lieux du patrimoine arboré hors forêt du Pays des Coteaux 
 

3.2.1 Climatologie de Castelnau Magnoac 
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diagramme ombrothermique de Castelnau Magnoac
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Le diagramme ombrothermique de Gaussen présente en ordonnées les températures moyennes  

et les précipitations mensuelles, avec une échelle double pour les précipitations selon 
 la formule  xérothermique de Gaussen (P=2T). 

 
 

Le diagramme ombrothermique de cette zone correspond à un climat marqué par une 
période sub-sèche, mise en évidence par un affleurement des courbes de précipitations et 
de températures au cours de la période estivale.  
La moyenne des précipitations moyennes mensuelle est de 72.5 mm. Les précipitations 
mensuelles maximales peuvent atteindre 114 mm. 

 
 
 

             

climatogramme de Castelnau Magnoac
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Les températures moyennes sont représentées en abscisses, et les précipitations en ordonnées 
 
 
Le climatogramme, dont la forme générale correspond à un climat océanique, montre des 
influences montagnardes et méditerranéennes. Il confirme bien la saison sub-sèche 
estivale, mise en évidence par le diagramme onbrothermique. 
 
 
 
 
 

3.2.2  Climatologie de  Lannemezan 
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diagramme ombrothermique de Lannemzan
 (moyenne de 1971 à 2000)
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Ce diagramme nous montre l’absence de saison de sécheresse. Les précipitations sont 
abondantes tout au long de l’année avec une légère augmentation au mois d’Avril et Mai. 
Ensuite une baisse des précipitations est visible de juin à septembre. Le total des 
précipitations (1210 mm à l’année) nous montre un climat assez humide, favorable aux 
cultures 
Au niveau des températures, on observe une amplitude thermique de 14°C avec un mois 
le plus froid, Janvier (4,7° C) et deux mois les pl us chauds, Juillet et Août (18°C). 
 
 

          

climatogramme de Lanemezan
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Le climatogramme de Lannemezan montre que le climat à la station correspond à un 
climat océanique à influence montagnarde. 

 
          

3.2.3  Climatologie de Tournay 
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diagramme onbrothermique de Tournay
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Ce diagramme montre de grandes similitudes entre les températures et les précipitations 
des autres stations. Toutefois les amplitudes thermiques sont moins marquées du fait que 
la station est plus éloignée des montagnes et qu’elle se retrouve dans une région de 
Coteaux 

 
 

            

climatogramme de Tournay
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La forme de la courbe nous montre donc que le climat de Tournay est lui aussi un climat 
océanique à tendance montagnarde qui est moins marqué que pour la station de 
Lannemezan mais plus marqué que celle de Castelnau Magnoac. 
 
 
En conclusion,  
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le Pays des Coteaux a un climat océanique à influence montagnarde. Toutefois cette 
influence augmente au fur et à mesure que l’on se rapproche des Pyrénées.   
 
L’ensemble du territoire a deux tendances climatiques même si le climat est globalement à 
caractère océanique. Au Sud du territoire (autour de Tournay et Lannemezan) , on 
remarque  l’absence de saison de sécheresse avec un climat plus humide et des 
précipitations plus importantes compte tenu de la tendance montagnarde.   
Au Nord des Coteaux, les températures estivales augmentent, même si l’écart n’est pas 
très important, renforcées par une période entre Juin et Août où les précipitations sont peu 
importantes.  
   
Le climat du Pays des Coteaux, généralement doux, est caractérisé par un enneigement 
minimal, des jours de gel rares (moins de 40 jours/ans), un bon ensoleillement et des 
vents très modérés de secteur nord, nord-ouest, et ouest. 
 
Ce mésoclimat semble donc tout à fait favorable au développement des haies sans avoir à 
privilégier des espèces spécifiques à un climat particulier. 

  
 

3.3   Description faunistique 
 

De part la superficie de la zone d’étude, il est difficile de donner une liste exhaustive de 
l’ensemble de la faune. Toutefois, on peut noter la présence de nombreux mammifères et 
oiseaux sans doute liés à la diversité de milieux et à la présence de grands espaces 
naturels de type campagne.  
Nous savons que l’avifaune est très représentée dans le canton de Trie sur Baïse, en 
particulier autour de la zone de quiétude du lac de Puydarrieux. On peut noter aussi la 
présence de grand gibier (chevreuils, sangliers) très abondants dans l’ensemble du Pays 
des Coteaux. De nombreuses espèces de batraciens ont été répertoriées lors de 
l’inventaire batraciens Midi-Pyrénées. 
 
Huit Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistiques et Floristiques (Type 1) sont 
répertoriées sur le territoire du Pays des Coteaux. Elles représentent une surface peu 
importante du territoire, soit 7, 7 % ( 6 023 Ha).  
 
 

Intitulé Typologie Superficie (ha) Canton 
Méandres de Laméac Cours d’eau lent 51 Tournay 
Forêt de Campuzan et 
lac de Puydarrieux 

Forêt et lac 
collinaire 

630 Trie sur Baïse 

Bois de Lasséoube Forêt 3 445 Tournay 
Bois de Rubisciou et de 
Souyaux 

Forêt 1 658 Tournay 

Bois de Lassales – 
Garaison 

Landes tourbeuses, 
friche 

77 Castelnau Magnoac 

Les Lannes, Téchene, 
bois des Argudes 

Prairies Humides 141  

La Lande Hourcadat Landes 4 Tournay 
Les Mouras Prairies Humides 17 Galan 
Depuis Janvier 2006, le lac de Puydarrieux et ses environs ont intégré le réseau européen 
Natura 2000 dans le cadre de la Directive Oiseaux.  
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3.4   Description floristique 
 

Les espaces boisés, on l’a déjà noté, représentent une surface importante du Pays des 
Coteaux (25 %). On y retrouve les essences communes avec une prédominance de 
 

o Frêne                      Fraxinus exelsior 
o Chêne pédonculé   Quercus robur   
o Chêne sessile         Quercus  petraea 
o Chêne pubescent   Quercus pubescens 
o Noisetier                 Coryllus avellana 

 
Le long des zones humides, on retrouve 
 

o Saule Marsault      Salix caprea 
o Saule Roux            Salix atrocinera 
o Sureau Noir           Sambuscus  nigra   

 
Concernant la strate herbacée, on notera la présence d’espèces floristiques communes  
 

o Alliaire                     Allaria petiolata 
o Clématite   Clematis vitalba 
o Eglantier   Rosa canina 
o Fougère mâle  Polistrichum filix-mas 
o Fragon piquant  Ruscus aculeatus 
o Genêt à balai  Sarothamnus scoparius 
o Gaillet gratteron  Galium aparine 
o Lamier blanc  Lamium album 
o Lamier jaune  Lamium galeobdolon 
o Lierre    Hedera helix 
o Liseron des haies  Convolvulus sepium 
o Ortie dioïque  Urtica dioica 
o Ronce   Rubus fruticosus 

 
Un inventaire du Conservatoire Botanique Pyrénéen a mis en évidence la présence 
d’orchidées ainsi que 3 espèces floristiques protégées au niveau national. On y trouve des 
espèces communes pour le département mais aussi des espèces plus rares telles que 
 

o Ophrys sphegodes 

o Orchis militaris 

o Orchis coriophorassp.fragrans (espèce protégée) 1 
 

Un inventaire floristique sur les haies du Pays des Coteaux a été fait par l’association 
Solagro dans le cadre de son étude sur les haies. Il a été mené sur les haies de dix 
propriétaires agricoles ce qui est peu représentatif  à l’échelle du territoire du Pays des 
Coteaux. Il sera intégré ultérieurement à l’inventaire effectué lors de nos prospections 
terrain 2   

 

1  Orchidées 65  Conservatoire botanique pyrénéen 
2   Voir Chapitre  Analyse 5.2 
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4  HISTORIQUE DE LA HAIE DANS LE PAYS DES COTEAUX 
 

 
On ne possède pas de données propres au territoire des Coteaux. En se basant sur les 
inventaires IFN d’échelle départementale, on note que le linéaires de haies du 
département des Hautes-Pyrénées a subi une importante diminution (30%) en passant de 
6 450 km de haies en 1975 (soit 36 m/ha de SAU ) à 4 467 km en 1986 (soit 25 m/ha  de 
SAU). Le linéaire de haies des coteaux a du suivre cette tendance à la baisse avec 
certainement quelques différences locales.1 

 
L’évolution de l’agriculture et l’augmentation des surfaces irriguées a modifié le parcellaire. 
Sans obligatoirement lancer un remembrement, certaines communes qui ont bénéficié      
d’une politique d’irrigation grâce au Système Neste et aux lacs d’irrigation, ont vu leur 
parcellaire se modifier. Les agriculteurs, qui avaient des parcelles dispersées dans la 
commune, ont regroupé leurs surfaces. Pour rendre plus facile l’irrigation et le travail de la 
terre, les agriculteurs ont coupé les haies et les arbres isolés. 

 
Certaines communes ne bénéficient pas d’apport en eau. La pratique agricole est donc 
restée plus traditionnelle quant aux surfaces. Elles ont pu conserver un bocage qui laisse 
deviner ce qu’était le paysage des Coteaux, il y a une cinquantaine d’années. Le bocage y 
est encore serré, avec des parcelles de taille inférieure à 1ha, bordées de haies, avec une 
alternance de haies arborées et de haies buissonnantes, selon l’orientation et la pente.  

 
En plaine, le maillage bocager était très différent, plus régulier, avec des  haies brise-vent 
très homogènes. Ces haies souvent doubles  bordaient, de manière systématique, tous 
les ruisseaux et les fossés. Les parcelles y étaient déjà plus grandes mais le maillage 
restait continu et les connexions entre les haies et les bosquets nombreuses. 

 
Il y a moins d’un siècle, le paysage était probablement le suivant :   
Des plaines vouées aux cultures et aux prés de fauche productifs qu’ils protégeaient du 
vent par un système régulier de grandes haies qui quadrillaient le paysage en suivant les 
ruisseaux et les fossés, et les coteaux voués au pâturage, avec des haies ayant une 
fonction d’abri pour les bêtes, voire de clôture, plus diversifiées dans leurs formes. 2 . 
 
De nombreux noms de route font référence à l’existence d’arbres ce qui laisse supposer 
l’existence de haies haut-jet et arbres d’alignement le long des chemins : chemin des 
cassoulets (chemin des chênes), chemin des castagnous (chemin des châtaigniers). 
Certains lieudits marquent l’existence de bosquets d’arbres servant d’abri contre les 
intempéries et surtout le soleil mais pas à proprement parler de haies : Bédat (petit bois).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 et 2 Solagro Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux 
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5  ETAT DES LIEUX  : LA HAIE DANS LE PAYS DES COTEAUX  
 

�
5.1   Méthodologie 

 
L’état des lieux des haies dans le Pays des Coteaux a été mené en deux étapes. Dans un 
premier temps, des inventaires généraux ont été faits pour pouvoir former de grands 
ensembles bocagers. Les haies sont ensuite choisies au hasard dans chaque grand 
ensemble et font l’objet d’un inventaire détaillé.  
Ont également été effectués des relevés afin de connaître la place des haies au sein des 
cœurs de villages et chefs-lieux de canton du Pays des Coteaux.  
Une évaluation du linéaire bocager a également été évaluée sur l’ensemble du territoire.  
 
 

5.1.1  Inventaires généraux 
 

Ces inventaires nous permettent de connaître les grands types de maillage bocager du 
Pays des Coteaux et leur répartition dans l’espace. La détermination de grands ensembles 
facilitera la connaissance. Partant des aspects géomorphologiques du territoire, la 
méthode adoptée tient compte de l’alternance coteaux et rivières. Il a donc été choisi de 
suivre, du nord au sud, les routes principales en fond de vallée. 

 
Objectifs  
  

�  Evaluer l’état du maillage bocager dans son ensemble 
�  Etablir de grands ensembles en fonction de la présence du maillage bocager 

 
Protocole  
 
En suivant les routes principales en fond de vallées, 37 points de relevés ont été 
déterminés sur carte.  Ces relevés généraux sont précédés d’une observation à l’œil nu 
pour vérifier qu’aucun élément bocager n’est caché par un autre. Si l’endroit choisi sur 
carte avant la prospection sur le terrain n’est pas adapté - mauvaise ligne de vue 
notamment - le relevé s’effectue à partir du point d’observation adapté le plus proche qui 
sera ensuite cartographié grâce aux carrés Lambert. Les observations sont faites par 
temps favorable avec une bonne visibilité sans  brouillard ni pluie.   
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A chaque point de relevé, l’observateur note tous les éléments bocagers recherchés sur 
un axe traversant perpendiculairement la vallée et le coteau et passant par le point 
d’observation. Les points d’observation se situent tous les 5 kilomètres. 

 
 
 
Pour chaque élément bocager relevé sur cette ligne perpendiculaire à la vallée et au 
coteau, on note  
 

�  les types de haies observées,  
�  leur localisation par rapport à la vallée (fond de vallée, mi-pente ou coteau), 
�  leur positionnement (sur un talus ou au niveau du sol)  
�  leur sens par rapport aux lignes de pente 1.  
 

Une schématisation de la vallée vue en coupe au point de relevé est faite à partir des 
données relevées. Ces relevés peuvent s’effectuer avec des jumelles ou une lunette 
d’observation. L’observateur confère à la haie et à l’arbre isolé une place identique. 

 
 

Les vallées étudiées sont : 
 

�  Vallée de Lestéous : 3 points de relevés 
�  Vallée de l’Arrêt-Darré et de l’Arros, les 2 vallées se séparant au sud :  

             - 3 points de relevés dans la vallée de l’Arrêt-Darré 
             - 5 points de relevés dans la vallée de l’Arros  

�  Vallée du Bouès : 7 points de relevés 
�  Vallée de la Grande Baïse (Baïse - Darré) : 6 points de relevés 
�  Vallée de la Baïsole : 5 points de relevés 
�  Vallée de la Petite Baïse (Baïse - Devant) : 4 points de relevés 
�  Vallée du Gers : 4 points de relevés 

 
L’identification des grands ensembles bocagers s’est établi selon le critère de présence du 
nombre de haies ou arbre isolé. Ce critère est lié à un aspect, dégradé ou non, du 
maillage bocager, un entretien, mené ou non, de la haie. Le lien observé entre la présence 
de maillage et la spécificité de l’activité humaine sur cet ensemble a été également mis en 
évidence.  
  
 
 
 
1 

 voir fiche technique en  annexe 
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Ce classement permet d’établir 3 types de grands ensembles : 
 

�  Ensemble au maillage bocager très dégradé / très peu présent 
�  Ensemble au maillage dégradé / peu présent 
�  Ensemble au maillage peu dégradé / relativement présent  

 
La définition exacte de ces ensembles est reprise dans le Chapitre 5 de la présente étude. 
 
 

5.1.2   Inventaires précis 
 

Les relevés précis s’effectuent consécutivement aux regroupements des grands 
ensembles  de maillages bocagers similaires. Dans chaque zone, seront inventoriés 
précisément des haies représentatives de l’ensemble de la zone choisie. 

 
Objectifs  
 

�  Approfondir les données naturalistes des haies du Pays des Coteaux 
�  Evaluer la fonction et le rôle des haies présentes  
�  Déterminer l’état précis des haies   
 

Protocole  
 
Les haies inventoriées seront choisies à partir du parcours d’une ligne superposant l’axe 
d’observation tracé dans les inventaires généraux et perpendiculaire à la route d’est en 
ouest. Sur ce transect,  il est étudié 1 :  
 

�  La fonction : brise-vent, clôture, production de fruits, production de bois, 
élément décoratif, abri pour animaux domestiques,… 

�  L’état de la haie : dégradée, peu entretenue, entretenue 
�  Les cultures et structures avoisinantes : maïs, vignes, verger, habitations, 

bâtiments agricoles, prairies naturelles, prés pour bétail… 
�  Espèces principales : végétales, animales 
�  Strates présentes sur la haie : herbacée, arbustive, arborée. 

 
On choisit, de façon arbitraire, 2 ou 3 transects par type de grand ensemble identifié lors 
des inventaires généraux. Les visites de terrain ont été pratiquées en juillet et en août. On 
a procédé, ensuite, comme précédemment,  à une schématisation de la vallée vue en 
coupe avec la localisation des haies relevées.  

 
Suite à cet inventaire, une enquête sera menée auprès de certains propriétaires des haies 
inventoriées lors des inventaires précis afin de connaître leur avis sur les éléments 
arborés qu’ils possèdent. 

 
 

5.1.3  Inventaire des haies dans les communes  
 

Ces relevés de terrain nous permettent de connaître la place de la haie dans les 
communes du Pays des Coteaux. Cet inventaire pourra servir de base à une réflexion sur 
la  valorisation des cœurs de bourg, notamment dans le domaine paysager.  

 
1  voir fiche technique en  annexe 
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Objectifs   
 

�  Identifier la place des haies dans les communes du Pays des coteaux  
�  Recenser les essences utilisées 
�  Déterminer dans quel contexte elles sont plantées (fonction, volonté,..).  

 
 

Protocole   
 
Dans chaque canton, les relevés sont effectués dans 4 communes dont le chef-lieu. Les 
villages choisis sont traversés par le tracé de randonnée pédestre La Passéjade ou ‘’ tour 
du Pays des Coteaux ‘’. Le choix s’est fait ensuite en fonction d’une répartition arbitraire 
sur le canton. Vingt communes ont donc été prospectées sur l’ensemble du territoire.  
Les communes sont parcourues selon 2 axes. Dans le cas, d’une commune peu étendue 
ou d’un « village rue », on privilégie un seul axe. Ces axes sont choisis le long des axes 
routiers principaux traversant le bourg. Les limites d’inventaires seront les panneaux 
d’entrée et de sortie du village. Il sera relevé 1 : 
 

�  L’emplacement des éléments rencontrés (talus, place du village, bord de   
         route, entrée de la commune …) 
�  La fonction de chaque haie (brise-vent, clôture, paysage, ombrage, abri,  
         ornement …)  
�  L’état (entretenu, peu entretenu, pas entretenu)  
�  Son stade de plantation (haie jeune, haie à maturité, haie vieillissante) 
�  Le propriétaire (commune, agriculture, particulier…) 

 
Les communes, qui font l’objet de ces relevés, sont : 
 

�  Canton de Tournay : Tournay, Ricaud, Oueilloux, Bordes 
�  Canton de Pouyastruc : Pouyastruc, Hourc, Soréac, Castelvieilh 
�  Canton de Trie sur Baïse : Trie sur Baïse, Bernadets Debat,  
         Tournous-Darré,, Guizerix 
�  Canton de Castelnau Magnoac : Castelnau Magnoac, Sariac  
         Magnoac, Cizos, Bazordan 
�  Canton de Galan : Galan, Galez, Houeydets, Bonnefont 

 
Suite à ces relevés, des rencontres seraient à envisager avec les élus du Pays des 
coteaux afin de récolter leurs attentes vis à vis de la plantation des haies.  
 

 
5.1.4   Estimation du linéaire de haie  

 
Même si cette estimation reste approximative compte tenu de la surface importante du 
territoire, elle nous permettra d’avoir une référence pour chiffrer l’évolution du maillage 
bocager au cours des années à venir. Le chiffrage devra s’effectuer selon un protocole 
identique. 
 
 
 
 
1  

 voir fiche technique en  annexe 
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Objectifs   
 

�  Evaluer la longueur du linéaire 
�  Constituer une base de référence 

 
Protocole  
 

L’estimation se base sur 5 relevés par grand ensemble de maillage bocager déterminé 
lors des inventaires généraux.  Le haut des coteaux étant souvent boisé, on a donc 
privilégié l’angle de la vallée. L’évaluation du linéaire de haie s’est faite sur un segment de 
1 km Nord Sud en vallée depuis les axes routiers.   
Chaque relevé choisi comme étant représentatif du grand ensemble de maillage bocager 
a donné une approximation du linéaire de haies sur cette zone.  
Ensuite par extrapolation, une estimation a été faite sur l’ensemble du Pays des Coteaux. 
A partir des masses de grands ensembles, une extrapolation a été faite. 

 
 

5.2 Analyse 
 
5.2.1   Vue d’ensemble 

 
Le paysage des Coteaux, par la présence répétée et constante de massifs boisés plus ou 
moins denses sur les crêtes et les flancs ouest de chaque coteau, n’offre jamais 
l’impression de grands espaces ouverts. Une fausse impression de bocage créée par 
l’omniprésence de l’arbre sous forme de morceaux de forêt empêche le visiteur comme 
l’habitant de prendre conscience de la raréfaction de la haie dans les coteaux.1 

 
La prédominance, le long des routes et des cours d’eau, d’arbres à croissance rapide tel le 
saule marsault (salix caprea  ), le saule blanc (salix alba)  et le robinier faux acacia  
(robinia pseudoacacia) laisse croire que les haies à haut jet sont dominantes dans le 
Pays. Or il s’agit que de haies très peu diversifiées, souvent une seule espèce végétale, 
ne favorisant aucunement les fonctions principales de la haie : retenir l’eau et être un 
refuge de biodiversité.   

 
Un regard plus attentionné peut témoigner que les haies, les arbres  isolés, les vergers ne 
sont présents que sous une forme relictuelle. Le maillage bocager a été la plupart du 
temps déstructuré. 
 
Sur les versants abrupts est, l’arbre est présent sous forme de haies, ou de bosquets 
dégradés, implantés sur des talus ou des ruptures de pente très importantes. Les prairies 
naturelles sont rares, les pentes, plus douces, favorisent les grandes cultures ou les 
cultures fourragères. 

 
Aux abords des villages ou des fermes, les vieux arbres fruitiers sont assez souvent 
présents, sous forme d’alignement en bord de route ou de chemin, ou associés aux 
potagers ou à d’anciennes vignes, ce qui signifie certainement, pour certains lieux,  la 
présence ancienne à cet endroit de vergers. On remarque encore, sur certaines 
communes, à proximité des maisons, des vergers en très mauvais état, présence 
ancienne probable de plantations d’arbres fruitiers utilisés pour la production familiale.  
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Dans les vallées, plus ou moins larges, l’arbre est présent sous forme de haies  en bord 
de rivière. La ripisylve est souvent dégradée car globalement peu entretenue. La variété 
des espèces en bord de rivières est généralement satisfaisante. On remarque à de 
nombreux endroits l’absence de ripisylve, notamment lorsque la rivière jouxte des 
parcelles agricoles. 
  

    
 

1 Solagro  Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux  

            
 
 
Dans les plaines, l’arbre se remarque également en isolé au milieu des champs – souvent 
de gros chênes pédonculés à forte valeur patrimoniale ou des frênes, reliquat d’anciennes 
plantations le long des chemins bordant des parcelles agricoles de faible superficie. 
Depuis, la monoculture à forte dominante maïsiculture a réduit le parcellaire agricole au 
profit de champs de grande étendue facilitant l’irrigation. Les haies que l’on y observe sont 
souvent d’un linéaire peu étendue et à première vue peu entretenues. 
 
Les pentes douces sur lesquelles s’étendent les cultures descendent en pente douce vers 
des cours d’eau. Le manque de maillage bocager facilite l’érosion des surfaces et le 
transport de la terre vers le bas des pentes et les rivières. 
 
Les haies sont le plus souvent positionnées le long des fossés ou en limite parcellaire  ce 
qui ne favorise pas la retenue de l’eau et de la terre. 
 
 

5.2.2 Typologie rencontrée 
                            
Les grands ensembles bocagers  
 

En se référant à la définition au sens strict du maillage bocager : un ensemble de 
parcelles entourées de haies vives de tous les cotés, on définira tel qui suit les grands 
types de maillage bocager rencontrés dans le Pays des Coteaux 1 :  
 
L’absence de haies et d’arbres isolés révèle un bocage très dégradé où le paysage est 
ouvert, composé soit de zones urbanisées soit d’openfield.      
 
 
 
1 Dominique Soltner 

 

Le Lizon et sa ripisylve 
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Typologie des haies dans  le bocage très dégradé
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Tous les types de haies sont présentes mais en faible nombre. Aucune des typologies de 
haies ne dépasse 23 %. 
 
Un bocage dégradé s’apparentera à des haies «reliques» de forêt : paysage de haies 
composées d’arbres d’essences similaires et d’âges identiques aux arbres de la forêt la 
plus proche. 

 

                   

Typologie des haies dans le bocage dégradé
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La haie buissonnante est majoritairement représentée avec une présence à 36 %. Par 
contre, il y a peu de diversité de typologie.  

 
 

Un bocage peu dégradé sera un paysage parsemé de bosquets, de bouquets d’arbres, de 
tronçons de haies non jointives, d’arbres isolés, un paysage généralement issu du 
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démantèlement du bocage par les travaux connexes au remembrement. Il est appelé 
aussi semi-bocage 

 

 

Typologie des haies dans le bocager peu dégradé
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On peut remarquer une grande prédominance d’arbres isolés. Les haies buissonnantes 
basses ou à haut jet sont en majorité. 
 
L’analyse des inventaires généraux montre que,  
- 53 % des relevés identifient un maillage bocager très dégradé. Les haies sont rares ou 
absentes, présentes lorsqu’on peut les observer, surtout sur les pentes et autour des 
habitations.  
 

     
 
  
 
 
 

Station 3 : vallée de Lestéous 
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- dans 24, 5 % des relevés, on se trouve en présence d’un bocage dégradé, souvent 
présent dans une aire de transition entre le nord et le sud du territoire. Les haies y sont 
peu présentes. La présence forte de bosquets d’arbres ou d’arbres isolés donne cette 
fausse impression de maillage bocager. La déprise agricole a permis à la forêt de 
recoloniser certaines zones. Les bosquets relictuels se sont étendus. 
 
 

            
 
                                                                       
 

 

Station 2 :  vallée de Lestéous   

Station 17 : vallée du Bouès 

Station 15 : vallée du Bouès 

Station N° 8  :  vallée de l’Arros  
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- 22,5 % des relevés identifie un maillage peu dégradé ou semi-bocager. Les haies sont 
présentes en bordure de nombreux champs. Leur entretien, lorsqu’il est fait,  se limite à 
une taille afin de limiter l’emprise de l’ombre des arbres au sol. On repère également la 
plantation, à proximité des habitations ou de bâtiments agricoles, de jeunes haies. 

 

                     
 
 
 
 

           
 
 

 
 

La présence d’un bocage par extension, quadrillage de haies brise vent à essences 
hautes qui s’établissent autour de parcelles plus ou moins vastes pour les protéger du 
vent et assurer d’autres fonctions, notamment productives, est inexistant sur le territoire du 
Pays des Coteaux.   

Station 12 : vallèe du Bouès 

Station N° 13 :  Vallée du Bouès 
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Les types de haies présentes             
 
                                    
                                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                       
                                                                           

                                                                                                                                                     
                                                                               

 

 

des haies buissonnantes 
avec haut jet  

des haies de persistants utilisés 
souvent comme brise-vent 

des arbres isolés en plein champ 

des alignements d’arbres de 
haut jet , essentiellement aux 
abords des habitations et le long 
des chemins 
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des ripisylves fréquentes mais très dégradées dans l’ensemble 

Des haies buissonnantes aux 
espèces peu diversifiées souvent 
des ronces 
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Les alignements d’arbres de haut-jet sont composés de chênes pédonculés très anciens, 
probablement, reliquat d’une haie de bordure à strates multiples. L’importance de ces 
arbres et le manque d’entretien a éliminé les strates arbustives et herbacées au profit de 
ces essences hautes. Ce sont des alignements relictuelles en bord de chemin ou de 
fossés ce qui a nécessité, dans certains cas, l’abattage de plusieurs sujets compte tenu du 
développement racinaire. C’est aussi une des raisons de la présence d’arbre isolé. 
D’autres alignements sont composés de platanes et souvent en bord de route. 

 
 
Les haies buissonnantes  à haut jet sont présentes mais souvent avec un manque de 
diversité de strates et d’espèces floristiques. Les essences de haut jet sont présentes 
mais peu diversifiées au niveau des espèces. Les ronces envahissent souvent ces haies 
au détriment d’autres espèces. 

 
Les haies de persistants d’une hauteur importante (4 mètres) sont présents 
essentiellement autour des habitations souvent en haie brise-vent sur la partie est de la 
maison.  

 
La ripisylve est très présente le long des cours d’eau. La strate arbustive est développée 
(saule et l’aulne principalement ). On y retrouve également le frêne présent dans toutes 
les haies du Pays des Coteaux. Cette haie a une largeur souvent réduite au long des 
berges. Beaucoup d’arbres, du fait du travail de l’eau, ont leur système racinaire à 
découvert ce qui explique la présence d’arbres déracinés dans le cours d’eau. 1 

 
Les haies sont absentes des grandes cultures, compte tenu des pratiques agricoles liées à 
l’irrigation. Il y a peu de réseau bocager. Les haies sur l’ensemble du territoire ne 
communiquent pas entre elles ce qui ne favorisent pas la circulation de faune et la 
diversité des espèces floristiques. 
 
 
1   Solagro Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux  
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5.2.3  Localisation 
 

Les haies sont majoritairement situées sur les pentes, du coteau ouest des vallées du 
nord du Pays des Coteaux, des deux versants des vallées au sud du territoire.  
 
Sur l’ensemble du Pays des Coteaux, les haies sont généralement situées sur un axe  
nord / sud, perpendiculairement au vent. En fond de vallée, la ripisylve sert généralement 
de haie au niveau du fond de vallée.  
Souvent constituée d’essences ayant poussées spontanément, notamment saules et 
frênes,  on trouve les haies à proximité des fossés qui séparent deux champs ou 
simplement en limite de séparation.  
 
Lors des inventaires précis, le parcours des transects a permis de se rendre compte que, 
sur l’ensemble du territoire, il y avait peu d’éléments présents par largeur de vallée, quelle 
que soit la taille de cette vallée. 
 
Sur l’ensemble du territoire, on remarquera une répartition assez homogène des trois 
typologies de maillage bocager ce qui déterminent des paysages différents. 

 
-  Au Nord, un milieu ouvert où le bocage est très dégradé 1 

-  Au sud, un milieu fermé au bocage peu dégradé 2 avec des reliquats de   
   bocage ancien 
-  Entre ces deux zones, un maillage dégradé 2 
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  1 et 2 selon la définition de Soltner  
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Plus de la moitié des vallées sont classée dans la zone où le maillage est très dégradé ou 
absent. La maïsiculture étant dominante, les contraintes de l’irrigation ont amené les 
agriculteurs à privilégier de grands parcellaires. Les haies deviennent un élément limitant. 
Dans les zones où le maillage bocager est présent, les cultures avoisinantes sont pourtant 
à 80 % du maïs ou 20 % blé. La distance entre chaque élément bocager est éloignée 
compte tenu de la grandeur des parcelles. On trouve aussi les haies là où l’élevage de 
bovins est visible, plutôt au sud du territoire pour délimiter les prés à bétail ;  
 
On trouve de nouvelles plantations de haies en bordure d’allée ou de clôture ou le long de 
bâtiments agricoles avec une prédominance de plantations de persistants. Les essences 
champêtres plantées récemment sont rares. 

 
 

En conclusion, 
Quelle que soit la nature des grands ensembles, les prés pour bétail restent la structure 
prédominante à proximité des haies. L’activité d’élevage nécessite de l’ombre pour les 
bêtes. La plantation n’est pas habituelle. Il s’agit plutôt de restes forestiers ou d’anciennes 
haies. Vient ensuite le maïs avec un peu plus de 20 %. 
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5.2.5 Inventaires naturalistes 
 
5.2.5.1 Espèces floristiques 

 
Certaines essences, le frêne ( fraxinus exelsior ), le saule ( salix caprea ) par exemple,  se 
retrouvent dans la majorité des haies ou ripisylve tandis que d’autres sont très peu 
répandues.  
La prédominance d’arbres de haut jet dans les haies, 80 % des essences inventoriées, 
confirme le fait que les haies sont soit des haies, reliquat de bordures de chemins ou des 
haies constituées au gré des pousses notamment d’acacias ou de saules lorsqu’elles se 
situent au bord d’un ruisseau. Dans la majorité des  haies de bordure, on peut remarquer 
une pauvreté de la diversité des espèces au bénéfice de la ronce (Rubus fruticosus) 
 
L’intervention de l’homme quant à la plantation n’apparaît pas sauf dans des haies 
plantées très récemment à proximité des exploitations ou des habitations. On y retrouve 
majoritairement des essences exotiques mais aussi quelques essences champêtres. 
 

        

Répartition des différentes strates 
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Essences trouvées dans les haies ayant subi un inventaire : 

 
·  Arbres de haut-jet  
 

Aulne glutineux                 (Alnus glutinosa) 
Bouleau verruqueux      (Betula pendula) 
Charme                  (Caprinus betulus) 
Châtaigner       (Castanea vulgaris) 
Chêne sessile       (Quercus petraea) 
Chêne pédonculé      (Quercus robur) 
Chêne pubescent      (Quercus pubescens) 
Cyprès                  (Curpressus fastigiata) 
Erable champêtre      (Acer campestre) 
Erable plane       (Acer platanoides) 
Hêtre        (Fagus sylvatica) 
Figuier                  (Ficus carica)  
Frêne        (Fraxinus exelsior) 
Merisier                  (Prunus avium) 
Néflier                  (Mespilus germanica) 
Nerprun purgatif      (Rhamnus catharica) 
Noyer commun                 (Juglans regia) 
Pêcher commun      (Persica vulgaris) 



 34 

Peuplier noir       (Populus nigra) 
Platane                  (Platanus vulgaris) 
Prunellier       (Prunus avium) 
Robinier ou faux acacia     (Robinia pseudacacia)  
Saule cendré       (Salix cinerea) 
Saule marsault                 (Salix caprea) 
Tilleul sauvage                 (Tilia silvestri) 
 
 

·  Arbustes  
 
Aubépine monogyne      (Cratægus monogyna)  
Buis        (Buxus sepervirens) 
Cornouiller sanguin      (Cornus sanguinea) 
Cornouiller mâle      (Cornus mas) 
Houx        (Ilex aquillinium) 
Noisetier                  (Coryllus avellana)  
Noisetier pourpre      (Coryllus maxima purpurea) 
Sureau noir       (Sambucus nigra) 
Troène commun      (Ligustrum vulgare) 
Viorne lantana                 (Viburnum lantana) 
Viorne tin       (Viburnum tinus) 
Viorne obier       (Viburnum opulus) 
 
 

·  Plantes herbacées, arbrisseaux, buissons ou autres  
 

Alliaire                 (Allaria petiolata) 
Carex souchet                (Carex cyperoides) 
Clématite                (Clematis vitalba) 
Eglantier                 (Rosa canina) 
Fetuques                (Festuca sp.) 
Fougère mâle                (Polistrichum filix-mas) 
Fragon piquant                (Ruscus aculeatus) 
Framboisier                (Rubus idaeus) 
Genêt à balai                (Sarothamnus scoparius) 
Gouet tacheté                (Arum maculatum) 
Grande berce                (Heracleum sphondylium) 
Gaillet gratteron               (Galium aparine) 
Houblon                 (Humulus lupus) 
Lamier blanc                (Lamium album) 
Lamier jaune                (Lamium galeobdolon) 
Lierre                 (Hedera helix) 
Liseron des haies               (Convolvulus sepium) 
Ortie dioïque                (Urtica dioica) 
Ronce                 (Rubus fruticosus) 
Roseau des étangs               (Typha latifolia) 
Tamier commun               (Tamus communis) 
Arbres exotiques               (non identifiés) 
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Noisetier pourpre (Coryllus maxima purpurea)

Pêcher commun (Persica vulgaris)

Peuplier noir (Populus nigra)

Platane (Platanus vulgaris)

Prunier (Prunus avium)

Robinier faux-acacia (Robinia pseudacacia)

Saule cendré (Salix cinerea)

Saule marsault (Salix caprea)

Sureau noir (Sambucus nigra)
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Certaines essences ont été inventoriées lors de l’étude menée par Solagro et non pas été 
trouvées lors de notre prospection sur le terrain, soit parce que la période de l’inventaire 
n’était pas appropriée à l’espèce, soit qu’elles n’ont pas été rencontrées lors de notre 
prospection de terrain.  
 
Il nous a donc semblé pertinent d’associer ces espèces à l’inventaire des espèces 
présentes dans les haies du Pays des Coteaux. 

 
 

·  Arbres de haut-jet 1 

 
Tilleul à larges feuilles        (Tilia platyphyllos) 
Orme champêtre         (Ulmus minor) 
Pommier sauvage        (Malus sylvestris) 
Saule roux          (Salix atrocinerea) 

 
 

 

 

1   Solagro Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux 
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·  Arbustes 1 

 
Fusain d’Europe      (Euonymus europaeus) 
Bourdaine       (Frangula alnus) 
 
·  Plantes herbacées, arbrisseaux, buissons ou autres 2 

 
Brunelle commune    (Brunella vulgaris) 
Bryonne officinale    (Bryonia officinalis) 
Cardamine des prés    (Cardamine pratensis) 
Chèvrefeuille     (lonicera periclymenum) 
Dactyle aggloméré    (Dactylis glomerata) 
Euphorbes des bois    (Euphorbia amygdaloïdes) 
Garance voyageuse    (Rubia peregrina) 
Gesse des prés     (Lathyrus pratensis) 
Luzule de Forster    (Luzula forsteri) 
Mauves des bois    (Malva silvestris) 
Orchis bouc    (Loroglossum hircinum) 
Potentille droite     (Potentilla recta) 
Petite pervenche     (Vinca minor) 
Grande pervenche    (Vinca major) 
Saponaire officinale    (Saponaria officinalis) 
Stellaire hollostée    (Stellaria holostea) 
Petite stellaire     (Stelaria minor) 

 
 

5.2.3.1  Espèces animales 
 

Les espèces animales entrant dans l’inventaire sont les espèces les plus représentatives 
et les plus représentées dans les haies du Pays des Coteaux. Cet inventaire faunistique 
ne se veut pas exhaustif mais indicatif. C’est pour cette raison que les insectes et les 
arachnides n’ont pas été identifiés avec précision. 

 
Arachnides 
Belette 
Bergeronnette grise      (Motacillia alba) 
Busard Saint-Martin      (Circus cyaneus) 
Buse variable   (Buteo buteo)  
Corneille noire                 (Covus corone corone) 
Geai des chênes      (Garrulus glandarius) 
Grive draine       (Turdus viscivorus)  
Grive musicienne      (Turdus philomelos) 
Hérisson                  (Erinaceus europaeus) 
Hirondelle de cheminée     (Hirundo rustica) 
Hirondelle de fenêtre      (Delichon urbica) 
Merle noir       (Turdus merula) 
Milan noir       (Milvus migrans) 
 
 
1et 2   Solagro Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux 
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Milan royal       (milvus milvus) 
Moineau domestique      (Passer domesticus) 
Perdrix rouge       (Alectoris rufa) 
Pie bavarde       (Pica pica)  
Pivert        (Picus viridis) 
Renard                  (Vulpes vulpes) 
Rossignol philomèle      (Luscinia megarhynchos) 
Rouge-gorge      (Erithacus rubecula) 
Rouge-queue noir     (Phoenicurus ochruros) 
Rouge-queue à front blanc    (Phoenicurus phoenicurus) 
Tourterelle des bois      (Streptiopelia turtur) 
Tourterelle turque      (Streptopelia decaocto) 

 
 
 

5.2.5   La place de la haie dans les communes  
 

Cet inventaire a été mené sur 21 communes.  
 
Les structures végétales rencontrées sont généralement à maturité et bien entretenues. 
Les haies jeunes sont deux fois plus fréquentes que les éléments vieillissants. L’analyse 
des résultats montre que les éléments appartiennent majoritairement à des particuliers.  
Le type des haies le plus souvent rencontré est la haie buissonnante basse constituée de 
persistants ou d’essences ornementales. Elles servent souvent de clôtures uniquement.  
 
On remarque que les communes font un effort pour leur paysage car chacune d’entre elles 
possède, quelle que soit sa taille,  soit une place à couvert, soit des alignements de 
grands arbres sur les axes principaux. Les alignements de grands arbres (platanes en 
général) sont les plus fréquents et servent, outre leur rôle paysager, à faire de l’ombre. A 
l’intérieur des villages, on retrouve des places, des parcs et des parkings aux arbres 
dispersés. Aux carrefours, des arbres servent de repères et d’abris ombragés.  Les 
agriculteurs ont moins de 10% des éléments visibles à proximité des villages. Ce sont, 
dans la majorité des cas, des haies buissonnantes peu ou pas entretenues. Comme pour 
les particuliers, ces haies jouent un rôle de clôture uniquement.  
 
Depuis cinq ans, le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux soutient la rénovation des ‘’ 
cœurs de bourg ‘’. Plusieurs communes, en collaboration avec le CAUE et d’autres 
partenaires, comme l’ARPE, mènent des projets pour la réhabilitation de leurs centres. 
Une réflexion concernant l’aménagement paysager est associée à cette réhabilitation. Des 
haies ont été plantées. On peut simplement regretter qu’il n’y ait pas eu de plantation 
d’essences champêtres.  

 
Une enquête sera à mener auprès de l’ensemble des maires du Pays des Coteaux avant 
la mise en place d’actions en direction du maillage bocager.  

 
 

5.2.6  Linéaire de haies dans le Pays des Coteaux 
 

Les relevés ont mis en évidence que le linéaire des haies était sensiblement le même 
dans les différents ensembles. L’extrapolation faite dépend de la largeur de la vallée.  
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Les estimations du linéaire de haies sur le Pays des Coteaux se situent entre 450 et 500 
km de haies. La marge d’erreur aussi importante est due à la difficulté de prendre en 
compte les haies situées sur les replats qui existent sur certains coteaux. 
On peut rapprocher ce chiffre de données départementales. Entre deux inventaires IFN, le 
linéaire de haies du département a subi une importante diminution, soit  30% en passant 
de 6 450 km de haies en 1975 (soit 36m/ha de SAU ) à 4 467 km en 1986 (soit 25m/ha  de 
SAU)1.  
 
Tout laisse à penser que cette tendance à la baisse ne s’est pas arrêtée. Si on applique 
un prorata à la surface, l’estimation faite sur le Pays des Coteaux correspond aux données 
départementales.  Le linéaire de haies de cette petite région a dû suivre cette tendance à 
la baisse avec, certainement, quelques  différences locales.    
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C’est surtout l’état de conservation plus que le fractionnement des haies qui déterminent 
les types de grands ensembles bocagers.  
Dans les ensembles à bocage peu dégradé et dégradé, le linéaire est majoritairement de 
50 à 100 mètres (plus de 45 %). Les autres métrages représentant au maximum 20 %. 
Par contre dans le bocage très dégradé, les linéaires de haies sont plus morcelés. On 
trouvera une représentation à peu près équivalente entre les différents métrages, en 
moyenne 25 %. 

 
 

5.2.7   Etat et entretien des haies 
 

Les branches gênantes sont taillées à l’épareuse, sans soin particulier. Des bois morts, 
reliquat de branches à moitié cassées, sont encore accrochés aux arbres des haies.  
Concernant l’état des éléments observés, la majorité des haies sont très peu ou pas 
entretenues. Il y a très peu de jeunes haies, surtout aux abords des parcelles cultivées. 
 
 
 
1  Solagro  Etat des lieux du patrimoine arboré « hors forêt » du Pays des Coteaux 
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On observe un entretien lorsque la haie limite un champ ou un fossé. L’ombre de la haie 
pouvant gêner le passage des machines agricoles ou la pousse des cultures, les arbres 
font l’objet d’un passage drastique à l’épareuse. 
L’entretien des haies communales, notamment au bord des routes, est assuré, soit par 
des employés communaux, soit par la subdivision de l’équipement. De ce fait, un entretien 
régulier des arbres et haies de bordure est fait tous les ans. Les talus sont également 
nettoyés au détriment des plantes herbacées. 
 
Lors des visites de terrain, il a été observé des haies de ronces entretenues. Or la ronce 
ne favorise pas la biodiversité – animale ou floristique. La nécessité d’une barrière 
végétale semble importante mais les diverses fonctions de la haie sont probablement 
méconnues et non valorisées. 
 
L’entretien d’une haie s’évalue à l’aspect général de la haie observée. Les critères 
suivants ont permis cette évaluation. 
 
 
       

                   

Diagnostic de l'état des haies observées dans le 
Pays des Coteaux
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On notera  
 
Pour la haie entretenue  

- aucune gêne importante au niveau de la circulation aux abords de la haie 
- une gêne minime pour les cultures avoisinantes 
- une taille régulière 
- l’observation de nombreux arbres et arbustes d’avenir 
 

Pour la haie peu entretenue  
- une haie épaisse et rarement taillée. 
- une haie avec beaucoup de ronces gênant le développement des jeunes arbres et   
     arbustes  
-    une haie sans diversité d’essences  
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Chaque type de haie a son propre type d’entretien. Il doit se faire normalement au début 
du printemps : 

 
- grâce à un lamier  (à fléaux ou à marteaux) ou une épareuse (à couteaux ou à scies) 

pour les haies de grandes taille. L’épareuse broie les déchets alors que le lamier nécessite 
un broyage ou un brûlage des résidus. Le réglage des couteaux de l’épareuse est, par 
contre, déterminant afin de ne pas déchiqueter les branches. 
 
  - grâce à des outils manuels (émondage …) mais nécessitant parfois une nacelle à bras 
qui permet d’atteindre les branches hautes ne pouvant être éliminées qu’à l’aide d’une 
tronçonneuse (diamètre supérieur à 15 cm).  

 
Le manque d’entretien d’une haie amène à terme à une haie dégradée et à une perte de 
la biodiversité.  

 
- Arbres vieillissants.  
- Aucune trace d’entretien ou de taille, ni d’exploitation (récolte de bois ou de   
           fruits …). 
- Présence de trouées.  
- Talus dégarnis.  
- Alignement de vieux  arbres sans couvertures aux pieds des troncs.  
- Haies envahies de ronces sans arbres ni arbustes.  
- Absence d’arbres et d’arbustes d’avenir. 
- Présence d’arbres morts. 

                  
 

5.2.8   Les rôles de la haie : rappels 
 
Sans s’étendre longuement sur ses multiples fonctions, il est intéressant de rappeler 
rapidement quelques rôles essentiels de la haie afin de mieux comprendre l’importance 
essentielle que l’on ait de la planter. 
 
 La haie assure une fonction de brise-vent. Elle protège des intempéries, réduit les effets 
du vent et diminue les écarts de températures. C’est une haie ondulée, car elle est 
composée d’arbres dit de haut jet tels que le chêne et le frêne, d’arbres dit de moyen jet 
tel que l’alisier et d’arbustes de petite taille comme le cornouiller et le noisetier. On y 
trouve donc 3 étages de végétation.  
Un brise-vent peut réduire de 30 à 50% la vitesse du vent. Son efficacité dépend de sa 
perméabilité qui s’exprime en pourcentage de vide. Pour qu’une haie brise-vent soit 
efficace, elle doit être semi-perméable, c’est à dire qu’elle doit laisser passer de l’air. La 
portée du brise-vent est 15 à 20 fois proportionnelle à la hauteur de la haie. Une haie trop 
dense (de conifères par exemple), crée un mur végétal qui favorise les effets 
tourbillonnants des vents.1  

 
On a pu constater que les cultures bordées de haies pouvaient avoir un rendement de  
10 à 15 % supérieur aux champs ouverts. Par contre, sur la bande des 5 mètres bordant 
la haie la croissance des végétaux est ralentie. La perte de production en bordure est 
compensée par une production plus importante en milieu de parcelle. 
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La haie joue aussi un rôle très important dans le drainage des eaux pluviales. Elle protège  
les parcelles en pente du ruissellement des eaux. Elle favorise donc l’infiltration de l’eau et 
piège les éléments polluants lessivables.  
 
Les haies peuvent, comme on l’a cité précédemment, servir de frein à l’érosion en freinant 
l’eau qui ruisselle et qui déplace, de ce fait, les particules de sol. Pour jouer pleinement ce 
rôle, elle doit être placée perpendiculaire à la pente.  

 
C’est également un réservoir. Les haies permettent aux eaux de la parcelle située en 
amont de ces dernières de s’infiltrer dans le sol ce qui augmente la quantité d’eau retenue 
dans la parcelle. 
 
C’est aussi un refuge pour un grand nombre d’animaux qui interviennent dans l’équilibre 
biologique. C’est, pour cela, que quelques petits aménagements peuvent être réalisés 
dans la future haie, comme l’installation de nichoirs pour rapaces diurnes ou nocturnes, 
ces derniers pourront réguler les populations de petits mammifères présents dans les 
cultures. De nombreux insectes, nourriture de petits mammifères peuvent également y 
trouver refuge et assurer ainsi un équilibre biologique unique et favorable aux cultures. 
La continuité du maillage ou un fractionnement limité permet des corridors biologiques très 
important pour la circulation de la faune. 

 
Souvent de forme variée, différentes des haies brise-vent, les haies buissonnantes 
délimitent des propriétés ou servent de  frontière à deux parcelles. Elles assurent aussi 
des barrières végétales pour les hommes, pour certains gros mammifères. Au bétail, elles 
procurent de l’ombre nécessaire notamment par forte chaleur ou grand vent. 

 
On peut trouver, dans certaines haies, des arbustes fruitiers, des arbustes à baies et 
quelques arbres fruitiers de haut jet. Une haie ondulée de faible hauteur peut avoir pour  
objectif de produire des fruits pour les hommes mais nourrit par la même occasion les 
animaux notamment les oiseaux durant les mois d’hiver. La fonction refuge et nourrissage 
augmente la biodiversité de ce milieu naturel 

 
En tenant compte des fonctions précédemment citées, la haie peut être aussi 
ornementale : elles sont généralement constituées d’arbre et d’arbuste de petite taille 
possédant des fleurs et des feuillages décoratifs. Il est, dans ce cas, important de 
diversifier les espèces floristiques afin de ne pas appauvrir le milieu, de ne pas créer des 
barrières trop denses notamment à base de conifères. La fonction de la haie s’en trouve 
alors appauvrit. Privilégier la plantation d’essences champêtres est également très 
important. 
 
En conclusion, 
Dans le Pays des Coteaux, une différence de fonction apparaît selon le type de grands 
ensembles. Dans le bocage dégradé et très dégradé, la fonction de clôture est la plus 
importante (40 %) alors que dans le maillage peu dégradé, la fonction liée à l’élevage et à 
l’abri pour les animaux est majoritaire (30 %). 
Dans le bocage très dégradé, cette fonction est totalement absente à rapprocher des 
structures avoisinantes liées aux cultures de maïs.  
 
 
 
 
1  Dominique Soltner L’arbre et la haie 
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La fonction des haies dans le Pays des Coteaux
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Sur l’ensemble du territoire, la fonction de frontière est globalement majoritaire, puis on 
retrouve ensuite la fonction de refuge pour le bétail. L’aspect paysager – la protection des 
bâtiments agricoles étant comprise - est bien représentée. 
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6 . MOTIVATION DU PUBLIC  
 
  

6. 1 Protocole des enquêtes  
 

Ces enquêtes détermineront les types de public à cibler, les attentes précises 
d’accompagnement pour la plantation de haies. Les actions à proposer. Consécutivement 
à la mise en place d’actions répondant aux attentes, ces entretiens permettront  de 
déterminer un mode d’organisation à proposer par la suite pour la sauvegarde et la 
promotion des haies et des arbres isolés. 

 
Objectifs   
 

�  Etudier les évolutions passées et futures  
�  Appréhender  la volonté des propriétaires concernant la plantation de   

                      haies  
�  Etablir un point de départ pour le mode d’organisation à proposer  

 
Protocole  
 
L’enquête a été menée, au hasard, lors des visites de terrain ou des rencontres. D’autres 
se sont déroulées après recherche des propriétaires de haies repérées lors des 
inventaires précis sur les cadastres des communes concernées.  

 
Les éléments de questionnement choisis ont été les suivants : 

 
�  le passé : état du maillage il y a quelques années, son évolution, photos,… 
�  l’avenir : projet des propriétaires vis à vis des éléments recensés,…  
�  les attentes des propriétaires vis à vis des haies et des arbres isolés : lutte   
         contre l’érosion, production, protection, paysage, … 
�  l’intérêt que porte le propriétaire à ses éléments.  

 
 

6.2  Résultats des enquêtes  
 

Les enquêtes menées ont montré que les habitants du Pays des Coteaux se sentent 
concernés par la disparition des haies mais la majorité des agriculteurs les ont arrachées 
faute de pouvoir les entretenir ou à cause du remembrement.  

 
Par contre, l’utilité de la haie est souvent mal connue tant chez les agriculteurs que chez 
les particuliers. Au niveau du maillage bocager, tous les témoignages s’accordent pour 
dire que le Pays des Coteaux possédait autrefois un maillage beaucoup plus dense avec 
des haies servant de clôtures, de point d’ombre et d’abris pour les animaux domestiques 
par mauvais temps. Ce sont les seuls rôles de la haie connus par les agriculteurs. Le rôle 
des haies productrices n’est pas un argument fort : les haies rapportent très peu de 
choses (un peu de bois pour allumer le feu, quelques fruits. 
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·  Au niveau des particuliers   
 
Sur 13 enquêtes, 4 personnes interrogées seraient disposées à participer à un 
programme d’aide à la plantation de haies. Elles seraient intéressées par une aide 
sous forme d’arbres à planter. Toutes les personnes interrogées possédant des haies 
ont affirmé qu’elles désiraient les conserver.   
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·  Au niveau des agriculteurs  
 
Sur 11 enquêtes, seulement 2 personnes se sont déclarées intéresser par la plantation 
de haies. L’aide qu’ils désirent avoir afin de réaliser leur projet est aussi sous forme de 
fournitures de plants. Par contre, de nombreux agriculteurs ont affirmé que les haies 
qu’ils conservent vont être arrachées car ils ne peuvent pas les entretenir et que cela 
prend de la place sur les parcelles. Ils méconnaissent le fait que la présence de haies 
augmente le rendement des cultures protégées malgré l’emprise de la haie sur les 
parcelles. La majorité des agriculteurs mettent en avant le fait que la plupart des haies 
qui ont été arrachées, l’ont été dans le cadre des remembrements ou de 
réorganisations parcellaires. Ces mesures les ont incitées à couper les haies. Ils n’ont 
plus envie de les replanter 
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Qu’ils soient agriculteurs ou particuliers, les habitants du Pays des coteaux sont peu 
disposés à planter des haies car l’entretien leur paraît démesuré compte tenu de leurs 
rôles connus. Cela s’explique par une méconnaissance des différents rôles de la haie. Les 
agriculteurs ont fait remarquer que les haies, qui ont été détruites, l’ont été à cause des 
remembrements.  
 
 

               

Résultats des enquêtes 
Habitants du Pays des Coteaux intéressés 

par un programme d'aide à la plantation de haies
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En conclusion, 
Peu de personnes sont donc intéressées par un programme de plantation (+ 20 %). 
Compte tenu du faible nombre d’enquêtes, ce résultat n’est pas forcément le reflet de 
l’ensemble de la population du Pays des Coteaux. Dans le cas d’une politique volontariste 
autour de la réhabilitation du maillage bocager, il reste néanmoins certain qu’un 
programme de sensibilisation important serait à mener pour informer le public sur les 
différentes fonctions de la haie. Il serait aussi intéressant d’amener des solutions 
concrètes concernant le coût ainsi que la problématique de l’entretien.  
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7    PERSPECTIVES 
 
 

Le paysage des Coteaux est  marqué par un déficit de présence de haies. Les connexions 
à partir des haies existantes sont déficientes. Le maillage bocager est donc à créer malgré 
la présence de haies éparses sur l’ensemble du territoire. 
 
Le rôle majeur de ces barrières végétales quant à l’érosion des sols, l’entraînement de la 
terre vers le bas des pentes, la rétention de l’eau, notamment en relation avec la pratique 
de l’irrigation est à valoriser.  La biodiversité animale et la circulation du gibier seraient 
favorisées par une mise en place d’une politique de plantation de haies sur le Pays des 
Coteaux   
On remarque un maillage dégradé à 53 % dû en grande partie au manque d’entretien de 
ces milieux naturels et aux choix culturals. La diversification végétale devient moins 
importante et la pousse spontanée d’espèces dominantes appauvrit l’ensemble de la haie. 
 
Les contrats d’agriculture Durable (CAD) ont favorisé par des mesures incitatives la 
plantation de haies à proximité des bâtiments agricoles ou pour le bétail mais cela reste 
assez minime compte tenu de l’activité agricole sur le territoire. Des communes, grâce à la 
politique du Syndicat Mixte du Pays des Coteaux ont commencé une réflexion quant à la 
qualité paysagère de leurs bourgs centres. Certains particuliers font un effort de 
plantations afin de végétaliser les limites de leurs propriétés. 

  
Ce constat donne à penser que  des mesures incitatives et une dynamique partenariale 
trouverait un écho auprès de la population des Coteaux même si un gros effort de 
sensibilisation quant à l’importance et aux rôles des haies serait à mener. 

 
La création ou la réhabilitation de haies et l’effort tout particulier à consacrer à la mise en 
réseau de ces nombreuses haies relictuelles pourrait être une des pistes de travail pour 
réhabiliter les haies. 
Un accompagnement important serait aussi à mener concernant le choix des essences 
afin de favoriser les essences sauvages locales champêtres et leur plantation  
 
Enfin une réflexion doit être menée afin de minimiser les problèmes d’entretien : une 
réflexion par rapport aux pratiques existantes et la création d’un accompagnement 
différent selon le public concerné. 
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8    CONTEXTE PARTENARIAL   
 
 

 8.1  Les acteurs identifiés 
 

Un très grand nombre d’acteurs peuvent être associé à des propositions ou un partenariat 
concernant le domaine de la haie.  
 
La Direction Départementale de l’Equipement (DDE) 

 
La DDE assure, par conventionnement, des missions de conseils et d’accompagnement 
aux élus du Pays des Coteaux. Après proposition de projet d’ensemble par le CAUE, les 
Services de l’Equipement réalisent une étude précise d’aménagements de l’espace. Ils 
sont à même ensuite de faire le suivi des travaux. Actuellement, plusieurs projets sont en 
cours dans le cadre de la politique que mène le Pays des Coteaux sur la rénovation des 
cœurs de bourg.  
Les haies ne sont pas forcément intégrées dans les projets. Le CAUE réalise toujours une 
approche paysagère d’ensemble en prévoyant des haies mais la DDE, selon l’appréciation 
de la commune, ne propose pas, dans son étude, des essences, des conseils de 
plantation et tout autre travail d’ingénierie sur le maillage bocager.   
 
La subdivision de l’équipement chargé des voiries 
 
De compétence départementale, les services des voiries sont en charge de  l’entretien de 
la végétation située en bord de route. Ils utilisent des engins équipés de gyrobroyeurs 
montés sur bras mobile. Même si dans la plupart des cas, la manipulation et la coupe se 
fait en douceur, peu de branches étant déchiquetées, il n’en reste pas moins  démontré 
que ce type d’outil, peu adapté à la taille des haies, peut causer de gros dégâts sur les 
végétaux qui les composent.   
Le bois, issu de la coupe est, généralement, déchiqueté sur place afin de limiter les 
déchets. L’équipement ne mène pas, à notre connaissance, de travaux de plantation de 
haies.   
 
La Chambre d’agriculture  
 
Cet organisme possède une antenne, dans le Pays des Coteaux, située à Trie sur Baïse. 
 Jusqu’en 2005, la Chambre d’Agriculture a souhaité, par l’intermédiaire d’un responsable 
agricole, mettre en place un projet sur les haies agricoles du Pays des Coteaux.  
 
Il consistait à accompagner les projets par 
- des conseils en plantation,  
- des propositions d’aménagements 
- des conseils sur le choix des essences 
- la fournitures des plants en partenariat avec une pépinière basée en Pyrénées  
     Atlantiques. Un organisme de formation, par l’intermédiaire de cette pépinière, était   
     également susceptible de planter les essences. 
 
Compte tenu d’un surcroît de travail, le projet a été mis de côté. L’intervention de la 
Chambre d’Agriculture reste limitée au public agricole dans le cadre de mesures agri-
environnementales. Son action se limite, en majorité, sur les haies permettant l’intégration 
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dans le paysage de certains bâtiments agricoles. Les mesures de financement sont liées 
aux mesures agri environnementales dans le cadre de C.A.D. notamment.  
    
Le C.R.P.F.  
 
Un technicien du CRPF a travaillé, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture, sur un 
logiciel permettant de proposer un plan de plantation de la haie. En se basant sur un 
relevé floristique, l’outil informatique propose  les essences les plus adaptées au milieu de 
plantation et fournit ensuite différentes propositions de séquences de plantation.  
 
Le CRPF s’est montré intéresser par la problématique du maillage bocager, mais compte 
tenu du faible nombre de personnes travaillant pour cet organisme dans le département 
des Hautes Pyrénées, le C.R.P.F. ne pourra intervenir dans un projet de structuration 
autour de la haie que de façon très épisodique.  

 
Le CAUE 
 
Cette association intervient, auprès des communes du Pays des Coteaux, pour des 
missions d’études paysagères et architecturales de l’espace en préalable d’un projet 
d’aménagement. Cette étude sert de base, comme nous l’avons vu précédemment, à la 
DDE pour proposer un projet prévisionnel d’aménagement et de coût financier précis. Les 
haies ont une place prépondérante dans les propositions du CAUE puisque dans les 
projets d’aménagements souhaités par les communes, est proposé une valorisation  des 
cœurs de bourgs avec, notamment, des plantations 

 
La Maison de la Nature « la Ferranderie » 

 
L’association mène des actions de sensibilisation, d’information et d’animation dans le 
domaine de l‘environnement. Elle s’occupe aussi de valorisation d’espaces naturels.  
Plusieurs mètres linéaires de haies ont été plantés sur le domaine de la structure dans le 
but de créer un espace de sensibilisation et de démonstration autour de la haie.  La 
Maison de la Nature a signé avec le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux une convention 
autour de l’environnement afin de mettre en place des actions d’information, de 
sensibilisation, d’animation et d’inventaire. L’association est tout à fait disposée à servir de 
structure de coordination  pour la mise en place d’une structuration de l’offre autour du 
maillage bocager.  

 
Les pépiniéristes 

 
Pour les projets de plantation qu’elle a eue à effectuer, la Chambre d’Agriculture a fait 
appel à une pépinière qui est aussi un organisme de formation situé dans les Pyrénées 
Atlantiques. Toutefois il existe sur le Pays des Coteaux, deux pépiniéristes qui ont, dans le 
cadre de la politique en direction du commerce et de l’artisanat, bénéficié d’aide à 
l’installation. Ce sont des pépiniéristes proposant des plants ornementaux à destination du 
grand public. Ils offrent également des propositions d’aménagement d’espaces verts. 
 
Le Lycée Agricole Adriana, basée à Tarbes, possède également une pépinière. Compte 
tenu de leur organisation, les prix sont très compétitifs. Par ailleurs, le Pays, dans le cadre 
d’une opération, « Pays des Coteaux, notre environnement »,  menée auprès des écoles a 
proposé de planter des haies sur la commune ou autour de l’école. Cette action a été 
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menée par la Maison de la Nature. Le lycée Adriana a recherché les graines et élevé les 
essences champêtres pour la plantation de ces haies.   

 
  

8. 2   Les partenaires institutionnels 
 

Le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux   
 

Cet organisme initie et met en action la politique du territoire des Coteaux. Lors du contrat 
de terroir, qui a précédé la création du Pays des Coteaux, une opération pour la plantation 
de haies avait été initiée. Plusieurs propriétaires, essentiellement des agriculteurs, ont  
bénéficié d’une aide. Le Syndicat Mixte a alors recueilli les fonds et coordonné l’action.  
Dans la Charte de Pays qui définit les grandes orientations, le maillage bocager et sa 
réhabilitation sont spécifiquement identifié dans les axes prioritaires de la politique Pays. 
Le Syndicat Mixte en tant que tel n’a pas de fond mais sollicite le Conseil Général, le 
Conseil Régional, l’Etat, l’Europe,.. sur des actions précises. 
 
Le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux a signé avec la Maison de la Nature une 
convention concernant sa politique environnementale, conférant à l’association, entre 
autre, des missions de valorisation d’espaces naturels et de coordination de projets 
environnementaux.    
 
Le Département des Hautes-Pyrénées  

 
Dans le département des Hautes Pyrénées, il n’existe aucune association autour de la 
haie. L’Office National de la Forêt a planté, au sud du Département, vers le massif 
montagneux,  des haies, le long des routes mais cela reste des actions ponctuelles. 
Dans certains départements de Midi-Pyrénées, comme le Gers, le Conseil Général a 
signé une convention de mise en œuvre de plantation de haies champêtres. La convention 
confère à l’association signataire, outre des missions de conseil et suivi technique, une 
mission de gestion administrative. L’association centralise les demande des planteurs et 
transmet ensuite le dossier au département. La subvention est versée à chaque planteur. 
 
 

Département du Gers – données 2006 -2007 

 

SUBVENTION   AU ML CONDITIONS 
 

1,42 € 
 
Minimum de 100 ml de plantation de haies 
champêtres en continu 

 
 
 

1,72 €   

 
Minimum de 100 ml de plantation de haies 
champêtres en continu pour la protection et le 
masquage des bâtiments agricoles 

 
 

2,03 €  
  

 
Minimum de 200 ml de plantation de haies 
champêtres en continu  
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L’aide s’adresse à tout public (associations, particuliers, agriculteurs, collectivités) qui 
s’engagent à planter un minimum de 100ml de haie hors agglomération et lotissement. 
 
La  Région Midi-Pyrénées 

 
La Région Midi Pyrénées a mis en place, depuis longtemps, une politique pour la 
réhabilitation du maillage bocager. Elle soutient les quatre associations (dans le Gers, la 
Haute Garonne, le Tarn et Garonne, le Tarn) qui mènent des actions autour du maillage 
bocager. 
Le Conseil Régional verse 2,14 € par ml sans conditions de longueur minimale. L’aide 
s’adresse à tous les publics (associations, particuliers, agriculteurs, collectivités) qui 
s’engagent à planter un minimum de 100ml de haie hors agglomérations et lotissement. 
Les aides ne sont pas cumulables (ex : CAD) 
  
L’Europe  
 
Elle peut donner des subventions dans le cadre de l’aménagement des espaces naturels 
mais ce ne sont pas des financements à long terme. Dans le cadre des nouveaux fonds 
européens 2007 – 2013. Des mesures concernant les milieux naturels et la biodiversité 
sont prévues mais la haie n’apparaît pas en tant que telle. Quand elle est inscrite, c’est 
dans le cadre d’ investissements et non d’actions inscrites dans la durée.  

 
 

8.3. Les interrelations entre les différents acteur s     
 

Notre objectif concernant l’organisation des acteurs autour de la problématique du 
maillage bocager induit une proposition de structuration qui soit issue d’une concertation 
négociée concertée entre les différents acteurs identifiés. Il est donc important de 
présenter les logiques d’acteurs. Elles peuvent être de plusieurs ordres.  

 
La logique écologique  : l’acteur agit au nom de l’identité de la nature et de l’homme, 
dans un souci écologique de patrimonialisation du milieu. 
La niche écologique que représente la haie et la biodiversité que l’on y trouve justifie 
aisément cette logique. Il ne s’agit, pourtant chez les acteurs concernés, d’aucune 
patrimonialisation du milieu mais plutôt d’interactions entre le milieu et l’activité humaine. 
La valorisation des différents rôles écologiques de la haie en est le principal moteur. 
 
La logique économique : l’acteur  voit le milieu comme une ressource à mobiliser dont 
l’usage et les statuts sont organisés sur la base d’une justification par les besoins 
marchands et collectifs d’aujourd’hui. 
La haie peut être une ressource en tant que bois de chauffage. Les initiatives se sont 
jusqu’à maintenant tournées vers la plantation d’essences rapides tel le peuplier. Une 
réflexion est à mener afin de réfléchir à une diversification des essences afin de ne pas 
faire disparaître la haie lors de la coupe.  
La technique de coupe créant des arbres têtards est une technique largement répandue 
surtout dans l’ouest. Les arbres fournissent  des jeunes bois et se régénèrent 
régulièrement. 
L’agroforesterie ou l’alternance de bandes de terre cultivées et d’alignements d’arbres 
producteurs de bois de chauffe ou de fruits est également pratiquée.  
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La logique sociale : l’acteur appréhende le milieu comme un objet de gestion sociale sur 
lequel doivent s’appliquer des règles de cohérence et de cohésion sociale.  
La mise en place d’une politique incitative concernant le maillage bocager sur le territoire 
doit être intégrée dans une politique globale concernant l’environnement,  la promotion 
d’une agriculture pérenne et la préservation des paysages du Pays des Coteaux. Au-delà 
de la logique sociale, il s’agit d’une logique liée à la qualité du cadre de vie.  
 
Un acteur cumule plusieurs logiques. Tout le problème de ce projet est d’associer ces trois 
logiques pour pouvoir mettre en place des mesures incitatives, des réponses à certaines 
attentes et, à long terme, un plan de gestion concerté satisfaisant tout le monde. La tache 
est toutefois facilitée par le fait que la haie peut être favorable à ces trois types de logiques 
d’acteurs. 
 
Les tableaux suivants nous montrent les interrelations qui peuvent exister entre les 
acteurs afin de déterminer à quoi peut être liée l’origine de la disparition des haies et 
surtout les potentialités de chaque acteur dans un schéma de restructuration du maillage 
bocager. Enfin et surtout, ces relations permettent d’identifier les organismes qui doivent 
entrer dans la réflexion à mener pour mettre en place une stratégie à long terme. 
�
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9  LE PUBLIC CONCERNE  
 
 
Les enquêtes ont  fait apparaître le peu de motivations des différents types de publics. Un 
grand travail de sensibilisation et de formation pour une meilleure connaissance et par la 
suite  une meilleure appropriation de ce milieu sera à mener auprès des différents publics 
identifiés.  

 
 
9.1  Les communes 

 
Les haies appartenant et entretenues par les mairies n’ont pas un rôle de production. Les 
linéaires de végétaux ont, ici, un objectif paysager  pour la plupart d’entre eux. Quelques 
haies, bien que peu fréquentes, servent aussi à retenir les talus et à éviter le remblaiement 
des fossés. Dans les villages et les agglomérations du Pays des Coteaux, les haies 
communales sont peu représentées.  Cela ne signifie pas que les communes y sont 
opposées mais l’entretien est un facteur limitant. 

 
Une politique menée par le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux concernant la rénovation 
des cœurs de bourg permet d’envisager la réhabilitation de l’élément haie dans les 
communes. Du fait de son aspect paysager, les élus peuvent être plus facilement 
convaincus. La problématique de l’entretien est prise en charge par le (s) employé(s) 
communal (aux). Un élément important à prendre en compte, parallèlement à la plantation 
des haies, est l’accompagnement du personnel communal quant au matériel utilisé et à 
son usage (cf.  pistes de gestion). 
Les financements concernant la plantation de haies peuvent être intégrés dans un plan 
global d’aménagement. 
 
 

9.2  Les particuliers  
 

Ils sont les propriétaires majoritaires des haies sur le territoire. Le rôle écologique de ce 
type de haies est moins important en raison de la taille moins importante des éléments 
végétals constitutifs et de leur emplacement (en clôture pour la plupart). Toutefois il ne 
faut pas négliger leur rôle paysager, important pour le développement touristique.  

 
Par ailleurs, une sensibilisation auprès des habitants devra être faite pour favoriser la 
plantation de haies avec des essences champêtres adaptées au climat du Pays des 
Coteaux. Les essences locales seront à privilégier afin de limiter la prolifération de haies 
de persistant de type thuya ou cyprès ou l’introduction de plantes ornementales invasives.  

 
La présence forte d’une population d’origine anglo saxonne et nordique, sensibilisée à  
l’environnement pourrait favoriser la demande.  
 
Les particuliers du Pays des Coteaux seront sans doute les premiers planteurs de haies. 
C’est, par leur intermédiaire que sera lancer une dynamique en faveur du maillage 
bocager.   
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9.3  Les agriculteurs 
 

Ils sont les principaux concernés par ce projet, car ils ont, compte tenu du mode 
d’agriculture, un rôle important à jouer dans la restructuration du maillage bocager. 

 
L’entretien est un problème récurrent car il semble coûteux en temps et en matériel. La 
place que prend la haie ainsi que l’ombre portée des arbres leur laisse penser qu’elle va 
contribuer à baisser leurs productions.  

 
Sur l’ensemble du Pays des Coteaux, c’est le manque de haies de plein champs qui se 
ressent le plus. La maïsiculture et l’irrigation contribue à créer un parcellaire à grande 
superficie sans obstacle et donc sans haies. Et on voit de plus en plus fréquemment la 
destruction des haies entre les parcelles, ce qui à part l’ombre porté et l’entretien ne se 
justifie pas.  
L’activité d’élevage pourrait contribuer à une revalorisation des haies. Les éleveurs de 
porc noir gascon ainsi que de poulets, dans les labels de qualité, ont pour obligation la 
plantation de haies.      
L’incitation à la plantation de haies ne se fait actuellement que par l’intermédiaire des 
Contrats d’Agriculture Durable et des mesures agri environnementales. L’aide à la 
plantation, si elle est mise en place, ne devra pas se superposer avec les aides CAD.  

 
La mise en place d’une organisation en faveur du maillage bocager devra prendre en 
compte cet aspect et envisager la possibilité d’incitations financières fortes pour les 
agriculteurs planteurs. 

 
 

9.4   Les chasseurs 
 

Ils ne mènent  actuellement, à notre connaissance, aucune opération de plantation de 
haies sur le territoire. Toutefois, ils pourraient être y impliqués. La présence de haies 
favorisera leur activité en augmentant les zones de refuges (haies doubles par exemple), 
les couloirs protégés des dérangements et les zones de gagnage pour le gibier.   

 
Les jachères environnement faune sauvage pourraient également contribuer à poser un 
cadre. Cette action est menée conjointement entre la chambre d’Agriculture et la 
Fédération des chasseurs par le biais d’une convention annuelle cosignée par le Préfet. 
Ce sont des actions de semis de céréales, oléagineux, protéagineux  ou d’herbe (trèfle, 
lupin, vesce,….) favorisant le refuge de faune sauvage. Ces actions pourraient 
s’accompagner de plantations de haies en limites de parcelles, même si cette action 
s’inscrit dans la durée contrairement à la jachère. 
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10  Organisation et missions 
 
 

10.1 Un constat  
 

�  Le maillage bocager est dans l’ensemble dégradé  même si apparaît une disparité   
      entre le nord et le sud du Pays des Coteaux. 
 
�  Une forêt relictuelle supplée parfois à la haie  (champs en bordure d’espaces boisés,  
      quelques arbres laissés lors de défrichage, arbres isolés,..) 
 
�  Il y a peu de motivation du public. Les résultats de l’enquête, compte tenu du petit          
      nombre de gens concernés, ne correspondent pas au reflet exact de la totalité de la 
population.            
      Ce qui est certain, c’est le manque d’information concernant les différents rôles de la  
      haie. Le problème de l’entretien est également récurrent. 
 
�  Un nombre important d’acteurs sont identifiés. Le schéma des liens vérifie les relations   
      entre les différents organismes, public et objet naturel, source de l’étude. Aucune   
      rupture n’apparaît puisque de façon même succincte, les différents acteurs sont en  
      relation soit avec la haie directement, soit avec un acteur agissant directement ou  
      indirectement sur ce milieu. 
 
�  Les acteurs identifiés ont  des logiques différentes mais des cohérences convergentes.  
      Un grand nombre place la valorisation du territoire au travers du tourisme, de   
      l’environnement, de la chasse et de ce fait  l’amélioration de la qualité de vie comme   
      un axe fort. Chaque acteur a les moyens d’une adaptabilité reconnue. Cela ne signifie  
      pas qu’il est forcément prêt à la mettre en œuvre mais il est potentiellement en  
      capacité de la faire, ce qui est important pour l’avenir de l’organisation à mettre en   
      place. 
 
�  Les logiques des acteurs donnent une indication quant aux besoins et aux objectifs de    
     chacun. Elles ne signifient pas que chaque acteur est restreint à cette logique et ne   
     peut envisager d’intégrer d’autres fonctionnements. 
 
 

10.2  Les finalités de l’organisation des acteurs  
 

Elle concerne 
 
�  La mise en cohérence d’un territoire alliant l’environnement  à son développement   
      économique et social. 
 
�  La reconstitution d’un maillage bocager adapté à l’activité humaine et à la biodiversité.   
      Il s’agit de prendre en compte l’activité agricole importante du territoire. 
 
�  La valorisation des fonctions de la haie concernant notamment l’érosion, la stabilisation  
     des talus et des fossés et la rétention d’eau. 
 
�  La valorisation des espèces champêtres visibles sur le territoire afin de minimiser la  
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      plantation d’espèces invasives ou non adaptées au paysage des Coteaux.  
 
�  La cartographie et le suivi du maillage bocager du Pays des Coteaux. Les plantations à  
     Venir, seraient pris en compte. En fonction des projets d’aménagements communaux,  
      un recensement pourrait être fait. 
 
�  L’ajout d’une valeur économique à la haie, selon le type d’activité du planteur, même si  
     cet aspect n’est forcément prioritaire. 
 
 

10.3  Les missions  
 
10.3.1   L’accompagnement et le conseil 

 
Au cours des enquêtes menées, on s’aperçoit que la plupart des gens interrogés 
souhaitent un accompagnement  pour  

  
·  Une aide à la recherche d’essences adaptées au sol et au climat mais 

également à leur projet 
·  Une aide à la plantation de haies 
·  Une aide technique quant au suivi de la haie et l’entretien 
·  Une aide pour les aspects financiers (financements des plants notamment) 
 

Il sera donc proposé, comme cela est fait, sur l’ensemble de la région       
- Une aide au projet comprenant l’accompagnement pour la réalisation de   
      la plantation (choix des essences, plan de plantation, conseils  
      d’orientation, nature du sol,…) 
- Des conseils pour la plantation (préparation du sol, plantation de plants,  
      les gestes de réussite,....)  

             
L’aide à la recherche d’essences adaptées au sol concerné pourra se faire en utilisant le 
logiciel  créé par le C.R.P.F, en collaboration avec la Chambre d’Agriculture. Des 
indicateurs floristiques pourront aider à la détermination des caractéristiques du sol. Il 
faudra, cependant, veiller à privilégier systématiquement des essences locales présentes 
sur le Pays des Coteaux. Les séquences répétitives de plants seront également à éviter 
pour privilégier une haie d’aspect naturel et champêtre. 
L’organisation qui permettra de dynamiser la plantation des haies sur le territoire veillera à 
prendre en compte la diversité des publics et leur demande particulière.   
 
 

10.3.2  L’aide à la plantation 
 

L’aide attendue par les personnes intéressées concerne  
 

- la fourniture de plants d’arbres ou d’arbustes 
- un coût intéressant. La commande mutualisée de plusieurs chantiers permet de   
      minimiser le coût de revient des essences à planter 
- A charge des particuliers ou des agriculteurs de planter eux-mêmes. Le sol est   
      également préparé par eux ce qui ne semble pas posée de problème 
- Une aide, sous forme de conseil et de démonstration, à la pose du paillage  
- La mise à disposition d’une dérouleuse mécanique 
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- La fourniture du paillage  
 
Les essences à privilégier sont les essences champêtres. Toute personne souhaitant 
planter des essences ornementales ou des cyprès, thuyas, laurières ne pourra être 
accompagnée dans sa démarche, l’objectif étant bien de redynamiser le maillage bocager 
champêtre. (voir également 10.5) 
 
Proposition d’essences locales champêtres 

 
·  Essences de haut jet : 

NOM COMMUN NOM LATIN MILIEU FAVORABLE (indicatif) 
Chêne pédonculé Quercus robur Plaine 
Chêne pubescent Quercus pubescens Coteaux, sur talus secs 

Chêne sessile Quercus petraea Tous types de haies 
Frêne Fraxinus exelsior Bord de cours d’eau, de fossé 

Merisier  Prunus avium Tous types de haies (sauf 
milieux trop humides) 

Noyer commun Juglans regia Plaine (milieu frais) 
          
 

·  Essences intermédiaires : 
NOM COMMUN NOM LATIN MILIEU FAVORABLE (indicatif) 
Alisier torminal Sorbus torminalis Coteaux, milieux assez secs 

Aulne glutineux Alnus glutinosa Bord de rivière 
Charme Caprinus betulus Coteaux, milieux assez secs 
Châtaigner Castanea vulgaris Coteaux, milieux assez secs 

Erable champêtre Acer campestre Tous types de haies 
Erable de Montpellier Acer monspessulanum Coteaux, talus secs 

Saule cendré Salix cinerea Bord de rivière 
Saule marsault Salix caprea Bord de rivière 
Saule roux Salix atrocinerea Bord de rivière 

 
 

·  Essences arbustives ou buissonnantes : 
NOM COMMUN NOM LATIN MILIEU FAVORABLE (indicatif) 

Aubépine monogyne  Cratægus monogyna Tous types de haies 
Bourdaine Frangula alnus Plaine (milieux frais) 

Buis Buxus sepervirens Coteaux, milieux assez secs 
Cornouiller mâle Cornus mas Coteaux talus secs 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea Tous types de haies 
Fusain d’Europe  (Euonymus europaeus) Tous types de haies 

Houx (Ilex aquillinium) Tous types de haies  
Noisetier (Coryllus avellana) Tous types de haies 
Prunellier (Prunus spinosa) Tous types de haies 

Troène commun (Ligustrum vulgare) Tous types de haies 
Viorne lantane (Viburnum lantana) Coteaux, talus secs 

Viorne obier (Viburnum opulus) Tous types de haies 
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La fourniture de ses plants pourra être faite par des pépiniéristes susceptibles de faire 
pousser des plants d’essence locale, soit des pépiniéristes locaux, soit des pépiniéristes 
sur le territoire français après vérification de leurs plants.  

 
 

10.3.3   L’aide à l’entretien 
 

L’enquête et les analyses concernant les logiques d’acteurs ont montré que l’entretien est 
un problème récurrent et inhibant. Du fait d’une crainte d’entretien important, les 
agriculteurs mais aussi les particuliers ne souhaitent pas planter des haies. 

 
La mutualisation d’un matériel adapté serait une solution à ce problème, soit par 
l’intermédiaire d’une société d’espaces verts, soit au travers d’une Cuma agricole, soit par 
regroupement de communes.  

 
Un forfait à moindre coût serait établi en fonction de l’appareil utilisé et mis à disposition 
des particuliers selon un planning. L’investissement de(s) l’appareil (s) ou partie de sa 
prise en charge devra être pris en compte dans une politique globale autour du maillage 
bocager. La conduite de l’appareil sera fonction du propriétaire. Des campagnes de 
regroupement de chantier pour optimiser les coûts sont à programmer et à coordonner. 

 
Les services de l’équipement pourraient être également sollicités pour leur savoir-faire. 
Une réflexion serait à mener, avec leurs services, quant à la fréquence des entretiens et le 
matériel utilisé. 

 
Une étude faite par Arbre et Paysage Tarnais, avec l’appui technique du CRPF, a permis 
de montrer l’importance du choix du matériel en fonction du type de haies (hauteur, 
typologie, …). L’épareuse est couramment utilisée pour entretenir les haies mais on se 
rend compte que c’est un matériel souvent mal adapté car il ne coupe que les branches de 
faible diamètre (0 à 2 cm de diamètre). Au-delà, on a un aspect de branches déchiquetées 
préjudiciables à l’arbre et à la haie et inesthétique. L’utilisation du lamier à couteaux ou à 
scie est préconisée pour les branches de diamètre supérieur à 2 cm. L’investissement est, 
par contre coûteux,  et les déchets importants contrairement à l’épareuse qui broie les 
jeunes branches. 

 
Deux types d’entretiens sont à conduire sur le Pays des Coteaux :  

- les entretiens courants  
- les entretiens de restructuration notamment dans la zone de maillage dégradé  
     conjointement à des opérations de plantation.  
  

Un suivi à la plantation est primordial. L’expérience prouve qu’un suivi sur 3 ans avec 
remplacement des plants morts est une bonne durée pour la pérennité de la haie. 
Une fois par an, une visite conseil permet de donner des conseils d’entretien, évoquer 
éventuellement des prolongements au projet. 

 
 

10.3.4  Le suivi administratif 
 

La facturation serait faite au planteur de la totalité du coût de revient concernant les 
prestations de conseils, fournitures des plants et entretien. Un dossier administratif 
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pourrait être adressé  au Pays des Coteaux afin de verser au planteur une subvention 
permettant de minimiser ses coûts.  

 
 

10.3.5  La sensibilisation et la formation  
 

Il est apparu un besoin crucial d’information quant aux différentes fonctions de la haie. Les 
groupes de planteurs ayant été identifiés, il serait aisé, selon la structuration choisie, de 
confier à chaque structure relais ou à l’organisme coordinateur des actions de 
sensibilisation. 

 
En ce qui concerne la sensibilisation du public aux différents rôles de la haie, plusieurs 
bulletins territoriaux pourraient se faire l’écho de la politique territorial choisi et des 
opérations concrètes menées(Infonat, lettre Pays des Coteaux, …)  

 
Il ne serait pas utile de réaliser un bulletin spécifique régulier. Par contre, un dépliant 
présentant la haie dans le Pays des Coteaux ainsi que les mesures offertes pour la 
plantation de la haie serait à distribuer. Ce document d’information ferait référence  

- Aux services offerts 
- Au coût de revient de la plantation de haie pour le planteur 
- A la marche à suivre pour bénéficier des aides 
- Aux différentes fonctions de la haie 
- Aux essences préconisées 
- A des conseils pour la préparation du sol 
 

Un programme de sensibilisation autour de la haie et plus globalement autour du paysage 
devra être conduit auprès des enfants et du grand public mais également en direction des 
élus afin de les rendre sensible à la préservation de leur paysage.  Ces animations 
pourront être multipartenariales afin de prendre en compte la haie en tant que telle mais 
également comme éléments structurant d’un paysage. Ces interventions auront un objectif 
de connaissance et d’information sur la dynamique lancée. 
 
Une campagne d’affichage mettant en valeur les Paysages du Pays des Coteaux pourra 
soutenir le programme de sensibilisation. 
 
Des formations actions autour de la problématique de l’entretien seraient aussi à 
envisager menées, de manière similaire, par plusieurs acteurs identifiés. 

 
 

10.3.6   La cartographie de l’évolution du maillage  bocager 
 
La cartographie et le suivi du maillage bocager se fera en complément des inventaires qui 
ont été déjà effectués lors de l’étude. Le bilan exact du linéaire bocager serait un travail 
assez fastidieux et coûteux à faire mais à l’occasion d’un aménagement, il serait 
souhaitable que soit, à chaque fois, inventorié et centralisé, au niveau d’une base SIG,  le 
nombre de haies existantes et leur état.   

 
Chaque demande de plantation sera cartographiée pour permettre d’observer l’évolution 
du maillage bocager.  
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Le Pays des Coteaux étant doté d’un système SIG, il serait envisageable d’établir un 
protocole de saisie des données ce qui permettrait de suivre de façon précise l’évolution 
du maillage bocager sur le territoire.  

 
 

En conclusion,  
Pour mieux appréhender l’organisation pour relancer une dynamique autour du maillage 
bocager, on peut dresser un bref récapitulatif  des actions à proposer outre la 
sensibilisation, la formation et le renseignement d’une base de données. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

OPERATIONS PROPOSEES 
 DANS LE CADRE D ’UNE POLITIQUE TERRITORIALE  

A LA CHARGE DU PLANTEUR 

PLANTATION DE LA HAIE   

 
L’accompagnement à la réalisation du projet de plantation (choix 
des essences, plan de plantation, conseils d’orientation, sols,…) 

 
La préparation du sol 

 
Des conseils pour la plantation (préparation du sol, plantation de 
plants, les gestes de réussite,....) 

 
La pose du paillage 

 
 
La fourniture de plants d’arbres ou d’arbustes 

 
La plantation des arbustes et arbres 

 
Une aide, sous forme de conseil et de démonstration, à la pose du 
paillage 

 
Pose des protections 

 
La mise à disposition d’une dérouleuse mécanique 

 

 
La fourniture du paillage  

 

AIDE A L ’ENTRETIEN  

 
La coordination de la mise à disposition d’un matériel d’entretien 

 
Suivi de l’entretien 

 
Un remplacement des plants morts  sur 3 ans 

 
La plantation des plants à regarnir 

 
Un accompagnement  annuel sur 3 ans 

 

AIDE ADMINISTRATIVE   

 
Un suivi du dossier de subvention  
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10.4 La structuration des acteurs 
 
La coordination par un organisme identifié de l’ens emble des demandes 
 
Afin de répondre aux différentes logiques, il est souhaitable qu’il y ait une même 
information et une concertation permettant de définir les différentes actions.  
 
 

Politique territoriale 

Europe Conseil Régional 
Conseil Général 

Pépiniéristes 

Organisme coordinateur 

Planteurs 

Comité de pilotage 

1ÈRE  PROPOSITION : UN ORGANISME  CENTRALISATEUR  

Services de l’équipement 

Fédération  
des chasseurs 

Maison de la Nature  

Chambre  
d’Agriculture 

CRPF CAUE DDE 

Syndicat Mixte du Pays  
des Coteaux 

C. Général C. Régional 

Par conventionnement 

Fédération  
des chasseurs 

Chambre  
d’Agriculture 

DDE 

Par conventionnement 

 
�
Cette proposition, par contre, ne met pas en évidence les spécificités de chaque type de 
planteur.  
En fonction des demandes, les organismes identifiés au type de planteur pourront 
accompagner indépendamment leur public de planteurs sans obligatoirement en informer 
l’organisme centralisateur. Des financements indépendants de ce qui sera prévu 
directement pour le maillage bocager, peuvent être trouvés, notamment pour les 
agriculteurs (CAD) ou les communes (Fonds Etat). La communication entre les acteurs est 
donc importante afin de renseigner la base de données environnementale, vérifier la 
cohérence d’accompagnement et de plantation et suivre l’ensemble des plantations.   
 
 
L’organisme centralisateur pourrait être 
 
Soit, 
�   une association créée pour cette opération de réhabilitation du maillage bocager. Une   
       convention serait passée avec le Pays des Coteaux pour mettre en œuvre sa politique   
       en direction de ce milieu naturel. Toutefois, elle devrait alors élargir son territoire  
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    d’interventions au département afin de pouvoir avoir une activité pérenne. 
    Cette association pourra  fonctionner sur le même schéma que les associations« Arbre   
    et Paysage » de Midi-Pyrénées car les attentes du public intéressé correspondent à ce   
    type de fonctionnement : rapide car les dossiers de subventionnement sont mis en    
    place par l’association, proche des demandeurs car spécialisé dans ce domaine et peu  
    coûteux pour le planteur.  
 
Soit, 
�  un des acteurs identifiés assurant, dans le cadre de sa structure, par   
      conventionnement avec le Pays, la mission d’organisme centralisateur. La Maison de  
      la Nature pourrait être intéressée par cette mission. 

 
Soit ,  
�  Les pépiniéristes, dans le cadre d’un conventionnement avec le Pays, pourraient 
     également proposer des actions d’accompagnement et de fournitures de plants. 
     Les conditions d’un conventionnement seraient liées à l’obligation de fournir des 
     essences champêtres, d’assurer le suivi de la plantation et de l‘entretien. 
 
 
La centralisation par chaque acteur des demandes de  son public 
 
 

Politique territoriale 

Europe Conseil Régional 
Conseil Général 

Pépiniéristes 

Communes 

Comité de pilotage 

2ÈME PROPOSITION : DES ORGANISMES SELON LE TYPE DE PLANTEURS 

Services de l’équipement 

Fédération  
des chasseurs 

Maison de la Nature  

Chambre  
d’Agriculture 

CRPF CAUE DDE 

Syndicat Mixte du Pays  
des Coteaux 

C. Général C. Régional 

DDE Fédération  
des chasseurs 

Chambre  
d’Agriculture Maison de la Nature  

Chasseurs Agriculteurs Particuliers 

Par conventionnement 

 
 
 
Cela permet de différencier les publics et de mieux adapter la réponse à leurs besoins en 
fonction de la cohérence du planteur notamment d’un point de vue financier. 
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Les acteurs, en signant une convention identique, s’engagent à valoriser la haie 
champêtre et l’arbre isolé, à centraliser les demandes de subventions et à faire le suivi. Le 
matériel peut être acheté en commun ou non.  
Il est évident que du fait de l’éclatement des demandes, la négociation pour le coût des 
plants sera moins intéressante. 
 
La coordination  de l’ensemble des actions est  moins évidente. Dans les deux 
propositions de structuration, la remontée de l’information est sensible ; Mais dans le 1e 
cas, le rôle de l’organisme centralisateur peut être aussi de rechercher l’information. Dans 
le 2ème cas, la coordination sera assurée par le Syndicat Mixte du Pays des Coteaux afin 
d’assurer la cohérence des axes choisis. Les actions de sensibilisation sont assurées 
indépendamment par chaque acteur après concertation et calage des actions  lors du 
comité de pilotage.    

 
 

10.5  Priorisation des plantations 
 

Compte tenu de l’identification de grands ensembles au maillage très dégradé sur la 
moitié Nord du territoire, on privilégiera le nord du Pays des Coteaux.  
 
Les haies de plein champs seront l’objet d’une attention particulière puisque c’est bien ce 
milieu naturel champêtre qui est à favoriser. Les agriculteurs seront particulièrement 
concernés. 
 
Les haies ayant un rôle de stabilisation des talus seront également à privilégier. 
 
Les essences champêtres seront impératives, un grand nombre d’essences pouvant être 
proposées. Les persistants ne seront pas forcément mis en avant  car même s’il s’agit 
d’essences champêtres, les essences champêtres comme le buis (Buxus sempervirens), 
le Nerprun alterne (Rhamnus alaternus), le chêne vert  (Quercus ilex) ne sont pas 
forcément courantes sur le Pays des Coteaux. 
 
Les longs métrages (+ de 50 ml)  seront favorisés. Dans le Gers, la subvention du Conseil 
Général est basée sur un linéaire de 100 ml minimum. Est à l’étude, la possibilité de 
réduire à 50 ml, ce qui parait pour les Coteaux une bonne base pour commencer. 
Beaucoup de particuliers, compte tenu de la dominante rurale du territoire ont des 
propriétés relativement importantes mais n’auront pas obligatoirement la volonté de 
planter un long linéaire en un seul chantier. 
 
Un accent particulier sera donné à la régénération des haies. Plutôt que d’arracher toutes 
les essences en place, on privilégiera un accompagnement pour identifier les essences à 
garder et à tailler dans la haie existante, les plantations à prévoir pour regarnir. 
 
 

10.6   Eléments financiers  
 
Le prix de revient global du mètre linéaire planté est évalué, selon une grille régionale 
établie en concertation avec l’ensemble des associations oeuvrant dans ce domaine, à 
10, 56 € HT /ml (comprenant l’ensemble des travaux et achats) 
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Cette grille tarifaire reprend l’ensemble des travaux et investissement. Elle établit le coût 
de chaque action (cf annexe) au mètre linéaire. 
 
 
Budget prévisionnel au mètre linéaire de plantation  
 
                                                                 HT        

 
* Chiffres 2007 – Conseil général = prévisionnel 

 
 
L’organisme coordinateur (1ère proposition) ou les différents acteurs centralisateurs de 
demandes (2ème proposition) préparent les dossiers de demande de subvention et les 
transmettent au Pays des Coteaux. 
 
Les subventions seront versées 

- soit au planteur. Ce dernier paye à la fin du chantier la totalité du coût des   
      actions proposées dans le cadre de la politique territoriale, soit 5,54 € et est  
      remboursé après demande. 
- soit à l’organisme centralisateur (1ère proposition) 
- soit aux différents acteurs centralisateurs (2ème proposition) 
- soit, comme dans le Département du Gers, à l’organisme centralisateur ou aux  
     différents acteurs pour la subvention régionale, au planteur pour la subvention  
     départementale 
                

Ces subventions seraient versées à des planteurs n’ayant pas bénéficié de mesures agri 
environnementales (dans le cadre de CAD) ou de fonds d’état (pour les communes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGES  RECETTES  % 
    

Actions proposées dans le 
cadre d’une structuration 
(accompagnement, fournitures de 
plants,..) 
 

 
5,54 € 

 
CONSEIL REGIONAL * 

 
2,14 € 

 
20 % 

     

Travaux effectués par le 
planteur  
  

 
5,02 € 

 
CONSEIL GENERAL 

 
1,70 € 

 
16 % 

   

PLANTEURS  
évaluation coût en nature 

 

 
5,02 € 

 
48 % 

   

PLANTEURS 
coût payé 

 

 
1,70 

 
16 % 

TOTAL 10,56 € *  10,56 €  
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Prévisionnel temps des opérations proposées (hors entretien mécanisé) 
 

 
 actions TEMPS 

PREVISIONNEL 
 

Année 1 
Conception support d’information 
Diffusion information 
Sensibilisation élus + public  
Repérage chantiers 
Cartographie 

5 jours 
4 jours 
6 jours 
2 jours 
3 jours 

TOTAL ANNEE 1  19 jours 

 
Année 2 

30 chantiers x 100 ml (suivi, entretien,plants) 
Sensibilisation  
Coordination générale 
Cartographie 

30 jours 
3 jours 
4 jours 
3 jours 

TOTAL ANNEE 2  40 jours 

 
Année 3 

50 chantiers x 100 ml (suivi, entretien, plants) 
Sensibilisation  
Coordination générale 
Cartographie 
Suivi chantier année 2 

50 jours 
3 jours 
4 jours 
3 jours 
1 jour 

TOTAL ANNEE 3  61 jours 

 
Le chiffrage exact dépendra de la structuration mise en place et des coûts journée des 
acteurs concernés. 
 
 
Prévisionnel entretien (hors suivi plantation) 
 
L’achat du matériel : 
- Dérouleuse paillage 
- Lamier  
 
La conduite du lamier 
Soit, 
-    Pourra être assuré par du personnel mis à disposition – une par canton. 
ou 
-    Pourra être assuré par un personnel facturé au coût horaire. 
 
Un coût horaire global (comprenant l’investissement et le coût du personnel le cas 
échéant) sera à définir. 
 
La coordination  générale ainsi que la centralisation des demandes sera également à 
prendre en compte si cette action se mettait en place. 
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CONCLUSION 
 
 
 

Le maillage bocager est un élément d’avenir de l’identité paysagère du Pays des Coteaux. 
Outre l’amélioration de la qualité du cadre de vie et la préservation de la biodiversité, la 
haie, compte tenu de l’activité agricole de ce territoire, constitue un enjeu important de la 
conduite de l’agriculture dans une perspective de développement durable.  
L’accompagnement d’actions ainsi que l’invitation au travers d’une volonté forte du 
territoire de sa valorisation sera un atout majeur pour la réhabilitation du maillage bocager 
dans le Pays des Coteaux.  
La volonté des acteurs qui se traduira par leur intégration dans le comité de pilotage et le 
suivi de leur  public sera indispensable pour la réussite du projet. Dans un moyen terme, 
cette structuration, si elle se révélait efficace pourrait aboutir à un plan de gestion 
concertée sur le bocage à l’échelle du Pays. 
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Annexes  
 

LE MAILLAGE BOCAGER DU PAYS DES COTEAUX : ETAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES  
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Fiche de relevés de terrain  « inventaires Grands ensembles » 
 
Vallée de :                                                   Relevés du :          /        / 04             relevé n° : 
 
Coordonnées du point d’observation :                         
Durée de l’observation :                                                           
 

Type de haies :         
Alignement de grands arbres : ………………………………………         
 
Haie buissonnante basse : ………………………………………………………………… 
 
Haie buissonnante avec hauts jets : ...……………………………………………………. 
         
Haie de persistants : ………………………………………………………………………. 
 
Ripisylve : ………………………………………………………………………………... 
 
Arbre isolé : ………………………………………………………………………………. 
 
Localisation:           fond de vallée : ……pente : ………………………Coteaux  
Emplacement :      talus : …………………………. Au niveau du sol : ………………… 
 
orientation :         Nord-Sud : ……………………… Est-Ouest : ………………………. 
 
Orientation de l’observation : ……………………………………………………………… 

 
Commentaires éventuels sur l’état des éléments :  …..…………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………… 

 
Longueur du linéaire de haie :      0-50m :…………………          50-100m :…………….           
 

100-200m : ………………..              <200 m : ………………. 
 
Contexte paysager :  grandes cultures                    milieu fermé                       bocage             
                                            semi-bocage                                     péri-urbain 
 
Largeur de la vallée de crête à crête : …………………………………………………….. 
 

OUEST                       
EST 
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Fiche de relevé « inventaire précis»  
 
Relevé n° :                                                                      élément n° : 
 
Date :        /      / 04                                                         
 
Fonction de l’élément :           brise vent              clôture              production de fruits                                       
 

production de bois                       ornemental 
 

abri pour les animaux domestiques                                    paysager 
 
autre : …………………………………………………………………………………… 
 
état :                 entretenu                               peu entretenu                        dégradé                  

Remarques : ………………………………………………………………………………… 
 
Cultures et structures avoisinantes:             maïs            vignes            verger      
 
habitations                               bâtiments agricoles                             prairies naturelles  
 
prés pour bétail                     point d’eau                autre : ………………………… 
 
Espèces principales :  
 
Végétales : ………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………             
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………  

 
 Animales : ………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
 
Strates présentes :                  herbacée                    arbustive                    arborée 
 
Remarques : ……………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 
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QUESTIONNAIRE  AUX PROPRIETAIRES :   
 
Nom : …………………………………………. 
Prénom : ………………………………………. 
Commune : ……………………………………. 
 
Quel avenir pour les éléments arborés de vos parcelles (arasement, entretien, …) ? ……  

…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 
Quels sont vos attentes vis a vis de ces éléments (production de fruits, protection des animaux, 

protection contre le vent…) ? ……………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
Connaissez-vous les différents rôles des haies et des arbres isolés au niveau des parcelles, de 

l’exploitation, de la commune ? …………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
Envisagez-vous de replanter des haies, des arbres ? Si oui, dans quel but ? Si non, seriez vous 

intéressé par  un programme d’aide aux plantations de haies ? ……………….…………… 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
Pourquoi ? ………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 

 
Quel est votre intérêt  vis a vis de vos éléments ? ……………...…………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………...  
…………………………………………………………………………………………………... 
………………………………………………………………………………………….……….. 

 
Possédez-vous d’autre éléments du type haie ou arbres isolées ? Si oui, quelle utilisation en 

faite-vous ? comment les gérez-vous ? 
………………………………………………………………………………………………..…. 
…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 
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…………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 

 
Quel était l’état du maillage de haies il y a 20 ans? Etait-il différent d’aujourd’hui? Pourquoi ? 

………………………………………………………...……………………….…. 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
Photos ?  (Analyse par rapport à la situation actuelle) : …………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 

 
Connaissez-vous une personne ressource pour avoir des informations complémentaires sur l’état 

du maillage dans le passé ? …………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………… 
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FICHE DE RELEVE CADASTRAUX :  
 

Commune :  ………………………………….. 
 
 
N° de parcelle :                          propriétaires :    adresse : 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
………………..                       ……………………                 ……………………………... 
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Coordonnées des 37 points d’observation vallée par vallée : 
 
_Vallée de l’Esteous (3 points de relevés) : 
n°1 : 3108_425.25 
n°2 : 3111.7_425.125 
n°3 : 3116_423 
 _Vallée de l’Arrêt Darré (3 points de relevés) : 
n°4 : 3096.125_421.5 
n°5 : 3100.250_424.250 
n°6 : 3003.500_425.175 
_Vallée  l’Arros (5 points de relevés) : 
n°7 : 3098_430 
n°8 : 3105_428.5 
n°9 : 3108.750_428.5 
n°10 : 3113.325_428.125 
n°11 : 3116_428.175 
_Vallée du Bouès (7 points de relevés) 
n°12 : 3096_436.25 
n°13 : 3100.5_434.25 
n°14 : 3104_434.375 
n°15 : 3110_434.3 
n°16 : 3114.5_434.5 
n°17 : 3118.5_434 
n°18 : 3122_434 
_Vallée de la grande Baïse ( Baïse Darré) (6 points de relevés) 
n°19 : 3097_437.25 
n°20 : 3100_437.2 
n°21 : 3104.875_438 
n°22 : 3109_438.25 
n°23 : 3114_440.25 
n°24 : 3118.375_441.5 
_Vallée de la Baïsole (Baysole) (5 points de relevés) 
n°25 : 3098_439.25 
n°26 : 3103.125_441.875 
n°27 : 3108_442.625 
n°28 : 3113.5_443 
n°29 : 3117_445 
_Vallée de la petite Baïse (Baïse devant) (4 points de relevés) 
n°30 : 3100_442.125 
n°31 : 3105_443.5 
n°32 : 3110_445.12  
n°33 : 3115_446.5625 
_Vallée du Gers (4 points de relevés) 
n°34 : 3102_448 
n°35 : 3107_449.250 
n°36 : 3112.5_451.5 
n°37 : 3115_451.5 (453.5)  (le relevé devra se faire en 2 fois à cause de la largeur de la  
                                              vallée en cet endroit) 
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